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TOUS POUR TOUS 
« Je ne vous demande pas d'être po-

pulaires », disait l'autre jour le pré-
sident Laval aux préfets de la zone 
occupée assemblés devant lui. Le chef 
du gouvernement - - qui n'a pas l'ha-
bitude de parler pour ne rien dire — 
avait ses raisons pour tenir ce propos. 
Cependant, reconnaissons-le, les repré-
sentants de l'administration, en géné-
ral, ne s'exposent guère, à l'heure ac-
tuelle, à recueillir les avantages de la 
popularité. 

Il leur faudrait plutôt s'efforcer 
d'échapper aux effets de l'injustice po-
pulaire qui les charge volontiers de 
■culpabilités nombreuses. C'est tou-
jours « la faute aux préfets » quand 
les légumes n'abondent pas sur les 
marchés', ou lorsqu'on y trouve du 
chou au lieu de carottes... 

Le sort des fonctionnaires travail-
lant, de près ou de loin, à réglemen-
ter la production et la répartition 
n'est pas enviable, et l'on pourrait 
dire d'eux ce que La Bruyère et Beau-
marchais ont dit du « métier de roi » 
et (le celui de valet... 

Nous ne faisons pas cette remarque 
pour les innocenter des fautes qu'ils 
peuvent commettre, mais plutôt poui 
exhorter les administrés à ne point 
accroître les difficultés que rencontre 
inévitablement l'administration publi-
que dans l'exercice de sa mission. 

Cette mission est de protection et, 
en même temps, de surveillance et de 
coercition ; une telle complexité suf-
fit pour qu'elle paraisse superflue ou 
fâcheuse, et même nuisible à tous ceux 
qu'elle gêne apparemment et qui pour-
tant en éprouvent quelque soulage-
ment. Le consommateur, par exemple, 
ne tient aucun compte de ce qui lui 
est attribué, de temps en temps, en 
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sus des quantités de denrées promi-
ses : mais il se plaint amèrement du 
fait que ses « tickets » ne sont pas 
immédiatement « honorés ». 

Il est, évidemment, trop facile de lui 
conseiller patience et confiance; la pa-
tience et la confiance sont, pourtant, 
indispensables au consommateur lui-
même, car le mauvais vouloir et la 
mauvaise humeur n'ont d'autre résul-
tat que <le compliquer la tâche du ré-
partiteur. Aidons-le, aidons-nous les 
uns les autres, et, si nous protestons, 
comme il se doit, contre le « marché 
noir », résignons-nous, en même temps 
à ne pas essayer d'obtenir, par quel-
que moyen que ce soit, plus que notre 
part. 

La parabole de la Paille et de la 
Poutre s'applique quelquefois aux 
anomalies du Bavitaillement. 

Le président Laval a dit aussi aux 
préfets de consacrer leur sollicitude 
« aux enfants et aux vieillards qui 
doivent 'être suffisamment alimentés ». 
Et il a, enfin, recommandé à ces hauts 
fonctionnaires de « faire l'effort maxi-
mum pour assurer au pays le mini-
mum vital ». 

En somme, le devoir des préfets est 
de ne se laisser rebuter par aucune 
des difficultés, ni des critiques qu'ils 
rencontrent. Il leur faut satisfaire aux 
besoins de tous leurs concitoyens et 
maintenir en santé les jeunes généra-
tions qui formeront la France de de-
main. 

Quand on discerne toutes les données 
de ce problème, on convient que l'œu-
vre des administrateurs est ardue et 
délicate. Or, en convenir, c'est s'enga-
ger à ne point l'aggraver par d'inutiles 
ou injustes reproches. 

La Corporations 
Paysanne 

Les syndics de la Corporation pay-
sanne, poursuivant leurs travaux, ont 

_U>nu une réunion plénière, sous la pré-
sidence de M. Pierre Caziot président 
de la Corporation, 

Dès l'ouverture de la séance, les rap-
porteurs donnèrent lecture à l'assem-
blée des conclusions auxquelles avaient 
abouti les travaux des commissions 
qui venaient de siéger ces deux der-
niers jours. Après de courtes délibéra-
lions, îes propositions déposées furent 
adoptées et transmises au Comité pour 
servir de bases à la' préparation des 
projets nécessaires à la mise au point 
définitive de l'organisation interne de 
la Corporation. D'autre part, des sug-
gestions concernant des lois en prépa-
ration ont été élaborées. 

Après la suspension de la séance, 
les assistants se rendirent à un dé-
jeuner offert par M. Pierre Caziot et 
que présidait M. Max Bonnafous, mi-
nistre secrétaire d'Etal à l'Agriculture 
et au Bavitaillement. A l'issue du dé 
jeûner, M. Caziot a remercié les ou 
vriers de la première heure et tous 
ceux dont les efforts avaient permis 
d'atteindre les résultats obtenus au 
jourd'hui. 

« La Corporation, a-t-il dit, a un 
rôle à jouer, l'avenir sera ce que vous 
voudrez. Travaillez de toutes vos for 
ces, vous obtiendrez des résultats heu-
reux et vous ferez œuvre utile pour le 
bien commun. » 

M. Max Bonnafous, se levant à son 
tour, dit tout d'abord l'intérêt qu'il 
attachait à une collaboration qui lui 
apparaissait indispensable entre la 
Corporation et le ministre pour que 
celui-ci puisse conduire à bien sa tâ-
che. Le ministre dit aussi son désir de 
voir régner une compréhension étroite 
entre les représentants de la paysan-
nerie et les administrations. 

M. Bonnafous rappelle ensuite tou-
te la confiance que le Chef du gouver-
nement et lui-même mettaient en la 
paysannerie et conclut : 

« ,I
e
 voudrais, Messieurs, qu'après 

cette séance où vous avez pu mieux 
vous comprendre et vous connaître, 
vous rentriez dans vos départements 
avec une autorité grandie, en appor-
tant à la paysannerie et à la France ce 
qu'elles attendent de vous. 

Les membres de la Corporation rega-
gnèrent alors la salle des séances pour 
reprendre leurs travaux, sous la pré-
sidence de M. Max Bonnafous, Une dis 
cussion générale s'est engagée ensuite 
sur divers problèmes importants, no 
tamment les rapports entre la Corpo 
ration et l'administration en vue de 
l'amélioration de la production, de la 
main-d'œuvre agricole, etc. 

Enfin un long débat s'est ouvert sur 
la soudure en ce qui concerne le blé et 
le pain. Un examen approfondi de la 
situation a fait apparaître qu'un gros 
effort devrait être demandé, (Tune part 
aux producteurs afin qu'aucune défail-
lance ne soit constatée dans les livrai-
sons, d'autre part aux techniciens de 
l'alimentation, pour qu'un emploi ju-

Nouveaux départs de Bordeaux 
Castelsarrasin et Paris 

Un nouveau contingent de travail-
leurs a quitté Bordeaux la nuit der-
nière à destination de l'Allemagne. 

Par ailleurs, JUI. i.mjjfiiiajit con.v_ai.xlo. 
travailleurs des métaux de Castelsar-
rasin est parti hier matin à destination 
de l'Allemagne. 

Enfin, deux trains d'ouvriers allant 
également travailler dans le Beich au 
titre de la Htlève, ont quitté Paris par 
ia gare de l'Est. 

àm FEU DË MOTS. 
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CHRCNICUE DU ILOT 
UNE LETTRE DU MARECHAL 

AU PREFET. DU LOT 
« Monsieur le Préfet, 

« La délégation d'enfants de votre 
département, reçue à Vichy le 29 dé-
cembre 1942, a remis, à M. le Maré-
chal, au nom des élèves des écoles du 
Lot, un chèque de 32.000 t'r. 

Le Maréchal a été très touché de 
ce geste généreux en faveur des petits 
déshérités, et il en a exprimé de vive 
voix sa gratitude à la délégation. Il a 
tenu cependant à ce que ses remer-
ciements soient renouvelés par voie 
intermédiaire au personnel enseignant 
et aux écoliers de votre département. 
Il vous charge donc de leur dire sa sa-
tisfaction et ses félicitations pour le 
beau résultat obtenu et de leur trans-
mettre en même temps ses affectueu-
ses pensées et ses meilleurs souhaits 
pour eux-mêmes et leurs familles. 

Pour le Maréchal de France, 
Chef de l'Etat, et par ordre. le 
chef du secrétariat particulier : 
Dr ME N ET R EL. » 

 ■ 

LA PROCHAINE CONVOCATION 
aux Chantiers de la Jeunesse 
Elle aura lieu entre le 15 et le 31 

mars pour les jeunes gens nés- du 1er 

janvier 1923 au 30 avril de cette mê-
me année. 

Sursis et devancements de convoca-
tion. — Les demandes, de sursis1 de 
convocation (pour étudiants et agri-
culteurs) et d'autorisation de devan-
cement de convocation devront, sous 
peine de rejet, être adressées au Com-
missariat général, section du person-
nel, à Chàtol-Guyon, le 15 février, date 
limite. 

Il est rappelé que les étudiants qui 
ont fait acte de scolarité dans un éta-
blissement supérieur et qui doivent 
commencer leur stage en novembre, 
sont tenus obligatoirement d'établir 
une demande de sursis dans les for-
mes et les délais prescrits. 

• A Jorquenay, les gendarmes ont mis 
fin aux agissements de cheminots qui 
pratiquaient le vol de vin dans des 
wagons-réservoirs. Une trentaine d'in-
culpations ont été retenues. 

© Des correspondants portugais à 
Londres signalent depuis quelque 
temps une recrudescence de la cri m 
nalité en Grande-Bretagne. Dans les 
15 premiers jours de janvier, près de 
30 agressions à main-armée à Londres 
ont été enregistrées. 

m La maison natale du Maréchal Foch 
à Tarbes, va être acquise par l'Etat. 
Cet immeuble est l'une des curiosités 
les plus connues de la capitale de la 
iiigorre. 

• A partir du 1"'' avril, tous les Amé-
ricains de 18 à 38 ans devront parti-
ciper directement à la production de 
guerre des Etats-Unis ou être incorpo-
rés dans, l'armée. 

La nuit dernière, le courant élec-
trique fut interrompu dans plusieurs 
quartiers de la ville de Bouen. Les em-
ployés de l'usine électrique eurent tôt 
iait de découvrir la cause de la panne. 
Un rat s'était introduit dans la cabine 
du transformateur et avait été élec-
trocuté. 

• Jane Avril, l'une des dernières sur-
vivantes des soirées glorieuses du 
Moulin-Bouge, vient de mourir à Paris 
à l'âge de 7ï ans. 

• Les cultivateurs de la Côte-d'Or ont 
réalisé un bel effort pour la produc 
tion et la ivraison du beurre au ravi-
taillement. Alors qu'en novembre 1941 
le département en avait fourni 
38.693 kilos, en novembre 1942 il en 
livré 59.927. 
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dicieux permette de tirer le maximum 
de la production en céréales. 

Le ministre a fait appel à la Corpo 
ration dont l'œuvre est primordiale en 
cette matière. 

L'ordre du jour éjtant épuisé, la 
séance plénière a pris fin après qu'eût 
été fixée au 23 février la réunion du 
Comité permanent chargé de préparer 
le Conseil national de la Corporation 
Avant de se retirer, les membres de la 
Corporation ont voté une motion de 
confiance au Maréchal de France, Chef 
de l'Etat. 

Affectation des jeunes gens mant 
—-ee-nx-TrcTltTe' elîx^i^esîFênt Tjéné-
ficier de l'avantage d'une affectation à 
un groupement proche de leur résiden-
ce doivent envoyer, à la même adresse 
et avant le 15 février également, leur 
demande accompagnée d'un bulletin 
de mariage sur papier libre. 

Le recrutement 
des élèves instituteurs 

Un décret eu préparation permettra 
à titre transitoire, pour l'année 1943, 
aux candidats élèves instituteurs nés 
en 1935 et ultérieurement, qui ne se 
sont pas déjà présentés plus de deux-
fois à une session normale, de prendre 
part aux épreuves de concours, s'ils 
répondent aux autres conditions. 

Par ailleurs, un assez grand nombre 
d'élèves, classe de seconde, de premiè-
re, de philosophie et mathématiques 
se présentant au concours des élèves 
instituteurs, normalement réservé aux 
candidats de troisième, la direction de 
l'Enseignement primaire procède à une 
enquête pour savoir si cette possibi-
lité doit être maintenue, et s'il ne con-
viendrait pas plutôt de limiter aux 
seuls élèves de seconde qui se sont dé-
jà présentés à l'issue de la troisième, 
n ais sans succès, de tenter leur chance 
une dernière fois. 

La ration d'huile sera rétablie 
en septembre 

Le gouvernement vient ("établir un 
plan de production qui permettra de 
rétablir, à partir du 1" septembre pro 
chain, la ration d'huile. Ce plan com-
porte, outre les ensemencements de 
l'automne dernier, la culture de 200.000 
hectares d'oléagineux. 

Topinambours de semence 
Les cultivateurs, les exploitants de 

jardins familiaux et 'es collectivités 
qui désirent ensemencer des topinam-
bours, sont priés de faire connaître à 
la Délégation Départementale du G N. 
I.S., Maison de l'Agriculture à Cahors, 
leurs noms et adresse, ainsi que la 
quantité de plants qui leur serait né-
cessaire. 

Ces demandes devront être formu-
lées pour le 10 février ; celles parve-
nant après cette date ne seront pas re-
tenues. 

Foires de la semaine 
Lundi 8 février. — Concots, Cremps, 

Labastide - Murât, Lacapelle - Marival, 
Montgesty, Les Quatre-Routes, Saint-
Pierrc-Toirac. 

Mardi 9 février. — Caniac, Castel-
nau-Montratier, Pinsac, Gramat, La-
mativie. 

Mercredi 10 février. — Cajarc, La-
tronquiè?-?. Pilvhrun. 

Jeudi ".1 février. — Fontanes, Las-
cabanes, Sauzet. 

Vendredi 12 février. — Marcilhac, 
Mayrinhic-Lentour, St-Sozy. 

Samedi 1.3 février. — Anglars-Xo-
zac, Cahors, Teyssieu, Calviac, Fran-
coulès, .VIontcuq. 

LE SURMENAGE SCOLAIRE 
ET LA SANTE DES ENFANTS 

Nous croyons intéresser nos lecteurs 
et nos lectrices, en reproduisant ci-

dessous l'article qu'un médecin lyon-
nais éminent, le docteur il. Pehù, a 
public dans la Santé de l'Homme, or-
gane mensuel d'éducation sanitaire. 

Après avoir rappelé que la période 
actuelle impose une limitation pru-
dente de la gymnastique, des sports, 
des marches (les restrictions alimen-
taires ne permettent pas d'être exi-
geant) — if indique qu'en temps nor-
mal, c'est surtout le surmenage moral 
ou intellectuel que l'on envisage. 

Le surmenage est surtout observé 
dans l'eiMseignement secondaire, moins 
dans l'enseignement supérieur, ra re-
nient duns l'enseignement du premier 
degré. Cela tient surtout aux program-
mes dont il n'est pas nécessaire de 
préciser les modalités diverses. 

Les symptômes qui traduisent le 
surmenage sont — du moins en appa-
rence — multiples. Pratiquement on 
observe un teint anémique du visage, 
des yeux « cernés », une certaine ir-
ritabilité nerveuse, des sommeils ir-
réguliers par excès ou par défaut, de 
l'inappétence, une prise de poids in-
suffisante ou irrégulière.. Le sujet ac-
cusé des maux de tête répétés,' rebel-
les, des troubles de la vue. 

Dans certains cas on incrimine le 
surmenage comme facteur dans la di-
minution de résistance aux maladies, 
particulièrement aux maladies infec-
tieuses. Parmi ces dernières, l'une 
d'entre elles préoccupe les familles, à 
savoir la tuberculose. Cependant, il 
n'est pas établi que le surmenage soit 
à coup sûr une cause de moindre ré-
sistance de l'écolier, qu'il le rende plus 
réceptif aux maladies. II doit être en-
visagé comme la cause occasionnelle 
mais non pas comme un facteur dé-
terminant. On peut en dire autant à 
propos..de -manifestations, comme cer-
taines déficiences osseuses (déviations 
vertébrales.), comme l'albuminurie dite 
de croissance, comme les caries den-
taires à évolution rapide. 

I! importe donc d'éviter à nos en-
fants tout surmenage intellectuel (ra-
diophonie, cinématographie, etc.), et 
physique (sports, gros, travaux ma-
nuels...). Il faut aussi donner aux en-
fants le maximum de sommeil en évi-
tant la veillée prolongée à l'extrême. 

Aux pêcheurs 
Le président de la Fédération dé-

partementale d
e
 pêche fait connaître 

à tous les pêcheurs du département du 
Lot, qu'ils doivent retirer, le plus tôt 
possible, leur carte de pêche pour 
1943, à la Société de leur choix. 

Il leur rappelle qu'il est indispensa-
ble de posséder cette carte pour pou-
voir pêcher dans n'importe quel ruis-
seau ou rivière. 

Que quand un pêcheur va sur un 
ruisseau privé (seuis la Dordogne et 
le Lot sont publics) il doit se munir de 
l'autorisation écrite du propriétaire 
riverain. 

Que pour la pèche du bord avec 
trois lignes, pour la pêche dans l'eau, 
ou en bateau, le pêcheur doit se mu-
nir d'une carte spéciale supplémentai-
re qui sera délivrée ultérieurement 
par toutes les Associations de pêche. 
Pour tout renseignement, écrire au pré-
sident de la Fédération, Robert Valat, 
Souillac (Lot). 

Aux consommateurs 
titulaires de la carte C 

Il est rappelé aux consommateurs ti-
tulaires d'une carte d'alimentation, ca-
tégorie C que seuls peuvent bénéficier 
des matières grasses : 

I 1 Ouvriers agricoles non nourris 
sur exploitation avec attestation de 
leur employeur. 

2° Petits producteurs, maraîchers, 
jardiniers, horticulteurs, Hc., exploi-
tant moins d'un hectare as terre la-
bourable. Ces derniers devront p>-C!lui-
re une attestation signée par eux qui 
engagera leur responsabilité. 

3° Nouveaux exploitants ayant com-
mencé ou repris le travail de la terre 
postérieurement au 31 octobre. Pour 
ces derniers, les matières grasses ne 
leur seront délivrées que sur justifica-
tion contrôlée par le Chef dé district 
cantonal. 

II est d'autre part rappelé que les 
matières grasses sont supprimées aux 
consommateurs des catégories A, T et 
V bénéficiaires de l'abatage familial. 

Déclaration d'association 
L' « Officiel » publie la déclaration 

d'association suivante : « Amicale des 
sapeurs-pompiers de Gramat (Lot) 
But : entr'aide entre les divers mem 
bres de la société. Siège social : mairie 
de Gramat. 

CONTRE LE DORYPHORE 
Agriculteurs, faites tout de suite 

vos achats d'insecticides 
Le service de la Protection des végé-

taux communique : 

L'arrêté du 30 janvier 1942 reiwi 
dans toute la France la lutte obliga-
toire contre le doryphore. Les produc-
teurs de pommes de terre ont compris 
depuis longtemps l'intérêt qu'ils ont à 
limiter les dégâts de ce parasite e» 
intervenant en temps utile. Ils consi-
déraient jusqu'à l'an dernier que la 
lutte contre le doryphore était de pra-
tique facile, Devant la raréfaction 
croissante des divers produits néces-
saires à l'agriculture, ils se deman-
dent s'ils pourront se procurer pour 
fa prochaine campagne les insecticides 
indispensables. 

La production des produits arseni-
caux, en particulier celle des arsenia-
tes de chaux, permet de satisfaire tous 
les besoins. Une seule difficulté peut 
se présenter et gêner l'acheminement 
des produits: le manque de transport. 
Il est susceptible de jouer surtout au 
printemps prochain. 

Aussi dès maintenant, agriculteurs, 
faites vos achats, vos provisions de 
produits anlidoryphoriques. 

Les produits arsenicaux sont ceux 
qui donnent les meilleurs résultats. 
Ils s'emploient suivant leur composi-
tion en AS (arsenic) à la dose mini-
mum de 1 kg. pour un produit titrant 
16 0/0 d'AS' et de 0 kg. 500 pour un 
produit titrant 20 0/0 (PAS. La quan-
tité de bouillie nécessaire à l'hectare 
varie avec l'état, la force des plantes 
et la densité de culture. On -emploie 
en moyenne 1.000 litres de bouillie à 
l'hectare. 

Le nombre de traitemenfs à effectuer 
est au minimum de deux pour les va-
riétés hâtives et de trois pour Tes va-
riétés tardives. 
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Prix des viandes de bœuf 
Afin de permettre un contrôle plus 

rigoureux de l'observation de la taxe, 
«n arrêté de M. 1er Préfet de la région 
de Touiouse du 15 octobre 1942 avait 
réalisé une simplification notable dans 
fa classification des catégories de vian-
de et dans la découpe des morceaux. 

C'est ainsi que, pour la vente au dé-
tail de la viande de bovin, il n'existe, 
désormais, que trois classes suivant 
rendement des animaux et quatre ca-
tégories de morceaux suivant leur des-
tination culinaire : 

1" classe : filet, 40 fr. Bôti et gril-
lade sans os, 33 fr. Bouilli et ragoût 
avec os, 18 fr. Tête de jarret et pointe 
de collier avec os charnu, 0 francs. 

2« classe : filet, 37 fr. Bôti et gril-
lade sans os, 30 fr. Bouilli et ragoût 
avec os, 16 fr. Tête de jarret et pointe 
de collier avec os charnu, 6 francs; 
. 3." classe : filet, 32 fr. Rôti el gi-tt* 
lade sans os, 26 fr. Bouilli et ragoût 
avec os, 14 fr. Tête de jarret et pointe 
de coflier avec os charnu, 5 francs. 

Afin de compléter utilement cette 
mesure en facilitant la vérification des 
prix par la clientèle, M. le Préfet ré-
gional a, par un arrêté du ïfi jan-
vier, imposé aux bouchers d'afficher 
ians leur magasin : 

— la elasse de la viande mise en 
rente ; 

— réaumêration «îes quatre catégo-
ries de morceaux prévues dans la 
taxation (filet, rôti et grillade, bouilli 
et ragoût, tète de jarret et pointe da-
collier) ; 

— en regard de chaque catégorie, 1» 
prix correspondant. 

Dans le cas exceptionnel où un bou-
cher reçoit des viandes apoartenant à 
des classes différentes, il doit apposer 
un tableau des prix par classe d» 
viande mise en vente. 

Prix des pommes de terre 
Un arrêté préfectoral fixe ainsi qu'il 

suit les prix maxima de vente en gros 
et au détail tant des pommes de terre 
de production locale, que des pommes 
de terre d'importation sont fixés com-
me suit pendant toute la campagne : 

Prix de vente par le grossiste-desti-
nataire : 220 fr. les 100 kg. Prix d* 
vente par le détaillant : 2 fr. 50 le kg. 

Ces prix s'entendent tous frais et 
toutes taxes comprises. 

Prix des laits concentrés 
Un arrêté de M. le préfet régional 

fixe ainsi qu'il suit les prix maxima 
des laits concentrés. 

Prix de vente aux consommateurs : 
Lait sucré : en boîtes ordinaires, 
9 fr. 90; en boîtes aluminium 10 fr. 9*. 
Lait non sucré : en boîtes ordinaires, 
7 fr. 10 ; en boîtes en aluminium, 
8 fr. 30. 

Prix des oignons, aulx 
et échalotes 

Un arrêté de M. le préfet régional 
fixe ainsi qu'il suit le prix maximum 
au kilogramme : 

Oignons, 7 fr. 50. Oignons grelots, 
7 fr. 50. Aulx et échalotes, 14 fr. 80. 

Les truffes 
Au marché aux truffes, lundi, jour 

de foire à Cahors, apport assez impor-
tant. Les truffes se sont vendues au 
prix de 750 fr. le kilo. 

Tombé sous Sa charrette 
M. Louis Birau, 65 ans, propriétaire 

au village de Goûtai (commune de 
Mayrinhac-Lentour), était occupé avec 
son plus jeune fils à charger des 
fagots sur une charrette à bœufs, lors-
qu'il perdit l'équilibre et tomba de la. 
charrette. 

Au bruit de la chute, les bœufs pri-
rent peur et le char passa sur les 
jambes de M. Birau, Belevé dans tiH 
état très grave, il a été transporté à la. 
clinique de Saint-Céré, 



UN INTERESSANT JUGEMENT 
Dans un de ses derniers numéros 

« L'Alerte », souligne l'importance du 
jugement suivant qui vient d'être ren-
du par le tribunal correctionnel de 
lirioude, en Haute-Loire : 

« Un voyageur transportait dans ses 
valises une quantité, d'ailleurs mini-

• nie, de denrées contingentées. Un gen-
darme, désireux de faire du zèle, et se 
substituant au douanier, avait, au 
cours du voyage, prétendu faire ouvrir 
les valises du touriste soupçonné. 
L'autre avait résisté d'abord, mais le 
gendarme s'était fâché. Il avait fallu 
céder. Et là-dessus, l'homme était dé-
féré en correctionnelle. 

« Le tribunal, fidèle déjà à une 
nouvelle jurisprudence qui, dans les 
délits du marché noir, n'admet pas les 
provocations policières, n'a pas voulu 
«lavantage consacrer le petit coup de 
force d'une autorité qui n'est pas la 
préposée normale aux perquisitions. 
Ce sont les douaniers et les douaniers 
seuls qui ont le droit de vérifier l'état 
des colis transportés. Si bien que le 
voyageur s'est vu relaxé des fins de 
la poursuite et qu'il n'a même pas eu 
à payer les frais de l'instance. » 

Notre confrère accompagne cette dé-
cision de justice de ce fort pertinent 
commentaire : 

« Il n'est pas possible d'attendre 
de tout détenteur d'un fragment de 
Pautorié publique qu'il apporte dans 
l'exercice de ce pouvoir les précau-
tions, le tact, l'équilibre qui font de 
véritables chefs. Certains s'abusent 
sur leur rôle, sur la qualité de leur 
droit de contrôle, ils en abusent vo-
lontiers, et c'est, en somme, assez hu-
main. Aux grands chefs appartient le 
devoir de raisonner leurs inférieurs en 
donnant eux-mêmes l'exemple de cette 
sérénité qui est la seule marque de 
l'autorité raisonnable. Un chien de 
berger qui, pour ramener ses brebis, 
les mord jusqu'au sang, montre qu'il 
ne connaît pas sa charge. Il faut le 
dresser, ou le changer. Entre l'homme 
et la bête, croit-on que la différence 
est si grande » 

 —-—HSHB 

Producteurs de vin bénéficiant 
du régime 

de la consommation familiale 
Les viticulteurs ayant effectué leur 

déclaration de récolte devront, avant 
le 7 février, terme de rigueur, remet-
tre à la Mairie (Service de l'Agricul-
ture, 1er étage) : 

1" Un état nominatif des membres 
de leur famille et des personnes vi-
vant sur l'exploitation (personnes 
âgées de plus de 13 ans) ; 

2" Les coupons u" 2 de février do 
la feuille semestrielle de la carte d'ali-
mentation. 

Au cas où ces prescriptions ne se-
raient pas respectées dans le délai im-
parti, la commune se verrait imposée 
d'une quantité supplémentaire de vin 
à livrer au Ravitaillement Général, 
correspondant à sa part réservataire. 

Nouvelle réglementation 
de l'abatage familial 

Le « Journal officiel » publie un ar-
rêté modifiant et complétant les dis-
positions antérieures relatives à la ré-
glementation de l'abatage familial. 

Il est précisé notamment que les 
seules personnes autorisées à abattre 
pour leur consommation, familiale des 
animaux dont la viande est soumise à 
rationnement, sont celles qui livrent 
des animaux de boucherie ou de char-
cuterie au ravitaillement général et 
ont livré et engraissé pendant au 
moins trois mois dans leur exploita-
lion agricole des animaux destinés à 
leur consommation- familiale. 

Sont également autorisés à abattre 
dans les mêmes conditions pour leur 
consommation familiale les proprié-
taires exploitant en métayage, à la 
condition qu'ils résident habituelle-
ment sur le territoire de la commune 
ou d'une commune limitrophe. 
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LIMENTATiON POUR ENFANTS 

Pour remédier au très grave 
que la sous-aiimentaLion fait 

<S/\MOF*S 
uan.i. 
courir 

uix enfants de France, la Légion des 
Combattants avait organisé, l'on s'en 
souvient, le ■placement massif des plus 
anémiés d'entre eux dans des familles 
de Légionnaires ruraux. 

8.000 enfants ont été de la sorte 
secourus pendant la saison d'été 11)42 
et ce chiffre s'est accru considérable-
ment au cours de l'hiver. 

11 est cependant des parents qui, 
pour des motifs très divers, ont hésité 
à se séparer de leurs enfants et qui 
les ont privés, ainsi, des bienfaits 
d'une suralimentation de plusieurs 
mois. 

C'est pour remédier à cet état da 
chose que les dames S.M.S. organisent 
maintenant en zone libre des restau-
rants spécialement réservés aux en-
fants chétifs, qui complètent l'oeuvre 
déjà florissante des Restaurants lé-
gionnaires pour adultes, communément 
appelés « Restaurants Communautai-
res ». 

Le Foyer de la Néva, qui vient de 
s'ouvrir à Vichy, est réservé aux en-
fants de 6 à 13 ans présentant des si-
gnes de débilité nécessitant un régi-
me spécial. 

Un médecin S.M.S., Mme le Docteur 
Carly, surveille le développement phy-
sique de ses jeunes pensionnaires pen-
dant leur séjour au Foyer. Ce séjour 
varie de 2 à 3 mois selon l'avis du mé-
decin consultant. 

Les 120 garçons et fillettes actuelle 
ment inscrits au Foyer sont reçus 
deux fois par jour, à 12 h. 30 autour 
d'une table abondamment garnie et à 
16 heures pour le" goûter. 

Les augmentations de poids enre 
gistrées au cours des premières semai-
nes de cette expérience en ont ample-
ment démontré la valeur. 

Les Dames S.M.S., animées du plus 
pur esprit social et dont le recrute-
ment se poursuit activement en zone 
libre, forment déjà de solides équipes 
et dispensent leur dévouement jus-
qu'aux plus extrêmes limites. 

Dans le cadre de la loi du 16 dé 
cembre 1942 sur la protection de la 
maternité et de l'enfance, elles se pro 
posent, entre autre chose, de faire coo-
pérer les femmes françaises, et parmi 
elles les plus courageuses et les plus 
volontaires, à la magnifique tâche 
d'entr'aide sociale qui incombe à la 
Légion. (V. 1485). 

Groupement départemental 
des transports routiers du Lot 

Répartition des carburants 
et du lubrifiant 

I. Transporteurs privés. — A dater 
du mois de février 1943, le G.D.T.R. du 
Lot n'assurera plus la répartition des 
carburants solides et du lubrifiant aux 
transporteurs privés. Ceux-ci seront 
rattachés à un sous-répartiteur secon-
daire qui sera, selon leur profession, 
l'un des organismes suivants : Cham-
bre de Commerce, Chambre des Mé-
tiers, Comptoir des Produits Fores-
tiers, Direction du Ravitaillement Gé-
néral, etc.. 

Ils recevront tous renseignements 
utiles à ce sujet, en s'adressant au 
Service Départemental de Répartition 
des Produits Pétroliers (S.D.R.P.P.), 4, 
place du Marché, à Cahors (Lot). 

La distribution des titres, tickets 
ou bons se fera par l'intermédiaire de 
la Mairie de leur résidence commer-
ciale aux dates,qui seront indiquées 
ultérieurement. (Se renseigner dans 
chaque Mairie). 

IL Transporteurs publics. — La ré-
partition en ce qui concerne les trans-
porteurs publics continuera à être as-
surée par le G.D.T.R. 

En passant à nos bureaux à partir 
du 5 février 1943, les transporteurs 
recevront toutes précisions à ce sujet. 

Service des Pharmacies 
Le service des pharmacies sera as-

suré le dimanche 7 février et le lundi 
jusqu'à midi par la pharmacie Garnal. 

.Os .... 

. ites 

r-Vix u&i» .«punies 
:a pi OuUvûOli locale 
..u 4u i.. vr ci1 je prix des légu-
,,i .i ..i- «i locale est ainsi fixé 
,mniinc : 
vec ou sans îcuilles, ... 

Lietieraves rouges crues s. fanes 
Carottes en bettes nouvelles. ... 

aroites équeutées 
Céleris-raves (sans fanes) 
Choux de Bruxelles 
(Jioux-lleurs effeuillés 
Choux pointus d'hiver 4 
Choux pommés et irisés 

10 60 
10 » 

d'hiver 3 
Chicorée cornette o 
Chicorée de pleine terre 5 
Cresson, la botte 3 
Echalotes oignons 9 20 
Endives ...... 8 20 
Epinards 
Laitues 
Mâche 
Navets en bottes nouveaux .... 
Navets équeutés d'hiver : 
lro catég. : pesant moins de 300 

grammes 
2» catég. : de 300 à 800 gr 
3' catég. : pesant plus de 800 

grammes 
Glseille 4 
Pissenlits verts maraîchers ... 9 
Pissenlits des champs 6 
Poireaux 8 
Radis en bottes (25 au min.) .. 1 
Radis équeutés 4 
Radis noirs 2 
Raves, ravioles 4 
Choux-raves, panais 1 
Romaines 5 
Rutabagas, choux-navets 

1 60 
1 » 

0 50 
60 
•20 
60 
» 

30 
» 

31) 

30 
» 

Salsifis"blancs 6 60 
Scorsonères 8 » 
Scaroles 4 » 
Tétragones 5 30 
Topinambours 1 20 

Exposition d'Art 
Le jeune artiste cadurcien, Robert 

Baillagou fait depuis quelques jours 
une très intéressante exposition des 
peintures qu'il a rapportées de ce 
beau Maroc où, poussé par le désir 
de voir du pavs, il fit un séjour de 
10 ans, entre 1931 et 1941. 

Après avoir été en France institu-
teur puis professeur d'éducation phy-
sique, il fut là-bas élève de l'Ecole des 
Beaux-Arts de Casablanca, et professa 
l'anatomie à l'Ecole des Beaux-Arts de 
Rabat. Son talent très apprécié dans 
notre splendide possession marocaine 
lui fit confier de nombreux et impor-
tants travaux de peinture ornementale 
et décorative. Et l'on se rappelle que 
la part qu'il prit aux diverses Exposi-
tions organisées ces années dernières 
à la Préfecture fut très remarquée. 

Actuellement il expose chez M. Bé-
nceh. sur le boulevard, quelques pein-
tures extrêmement pittoresques et 
évocatrices. Ce sont des impressions 
prises sur le vif dans, les souks maro-
cains, dans les ghettos, dans quelques 
medinahs indigènes. La plupart de ces 
croquis, faits sans aucun parti-pris ca-
ricatural, évoquent des types de juifs 
orientaux dont la physionomie si ca-
ractéristique et si marquée est parfai-
tement rendue et mise en relief. 

Ces quelques œuvres nous annoncent 
une exposition plus importante et plus 
détaillée qui aura pour cadre le ma-
gasin du Centre de Propagande de la 
Révolution nationale à Cahors. 

Nous souhaitons à M. Robert Bail-
lagou tout le succès que lui mérite son 
beau talent. 

Distribution de confitures 
Tous les consommateurs des caté-

gories E et V recevront au titre du 
mois de janvier une ration de 250 gr. 
de confitures, et, ceux des catégories 
Jl, J2 et J3 une ration de 500 gr. 

La ration individuelle sera obtenue 
contre remise du ticket DU de la feuil-
le de denrées diverses de janvier, ac 
compagne du coupon n" 18 de la carte 
départementale de couleur verte ou 
orange. 

société de pisciculture 
ae canors 

i^a commission auministrative in-
loiiiie les Sociétaires et les personnes 

désirent laire partie de la Société 
si. us uoivent se taire inscrire chez les 
çiuiuu'-auetj uont les noms suivent, qui 
-.ni bien voulu se cnaiger de recevoir 
.es inscriptions et de délivrer les car-
tes . v .uaillac Henri, bourrelier, Bd 
..amodia ; Estradel Jean, coilleur, Bd 
uanibetta ; Barrières Charles, coilieur, 
.tue Labarre ; Planavcrgne, rue St-Ur-
cisse. 

j^e montant de la cotisation a été 
fixé à 25 francs par la Fédération. Les 
pécheurs possédant un bâteau et l'uti-
lisant pour la pèche dans le canton-
nement loué par la Société devront ac-
quitter une taxe supplémentaire do 
50 li anes. 

il est rappelé que ce cantonnement 
est situé entre le barrage de Lacombe 
près de Larroque-des-Arcs, en amont, 
et le barrage de Labéraudie, en aval. 

A 
La Commission administrative in-

forme les sociétaires que l'assemblée 
générale aura lieu le lundi 8 février 
courant à 20 heures 15 très précises 
dans, une salle de la Mairie de Cahors. 
Ordre du jour : compte-rendu moral et 
financier ; renouvellement du bureau ; 
questions diverses. 

Cercle musical S.N.C.F. 
de Cahors 

Les membres exécutants sont priés 
d'assister à la prochaine répétition gé-
nérale qui aura lieu le lundi 8 cou-
rant à l'heure et au lieu habituels. — 
Le secrétaire. 

Administration pénitentiaire 
M. Maurice Maucouran, surveillant 

auxiliaire à la maison d'arrêt de 
Cahors, est nommé surveillant sta 
giaire à la maison d'arrêt de Cahors. 
Nos fécilitations. 

Vol d'un portefeuille 
La dame L. A., demeurant à Cahors 

ayant voulu prendre son portefeuille 
eut la désagréable surprise de ne nas 
le trouver. 

Elle se rendit au Commissariat de 
police et aussitôt le service de Sûreté 
ouvrit une enquête. 

Quelques heures plus tard l'auteui 
du vol était identifié et conduit au 
Commissariat. 

Après interrogatoire il avoua s'être 
approprié le portefeuille appartenant 
à la dame L. A. Ce dernier contenait 
450 fr., des cartes d'alimentation et de 
textiles. 

Le portefeuille fut retrouvé à la ba-
se du pont du chemin de fer, camou-
flé sous une pierre. 

Au cours de l'interrogatoire, le vo-
leur nommé Jean Billette, demeurant 
à Cahors, place de la Gare, avoua éga-
lement avoir eu l'intention d'uti-
liser les tickets d'alimentation volés. 

Il avait déjà effectué l'échange des 
tickets de pain contre des bons. 

Mis en état d'arrestation il a été 
écroué à la prison. 

Arrestation d'un escroc 
La belle activité de notre police 

d'Etat vient de se manifester une fois 
de plus par l'arrestation dans un hô-
tel de notre ville d'un vieux cheval de 
retour, titulaire de 12 condamnations. 

Cet individu, escroc d'envergure et 
déserteur de la guerre 1939-1941, est 
le nommé Maxiel Germain, 37 ans, 
sans domicile fixe. 

Au moment de son arrestation, il 
était porteur d'une fausse carte 
d'identité au nom de Mavien. 

Comme il savait qu'il était recher 
ohé par fa police, il avait emprunté 
également le nom de Meyniel Jean. 

Ce triste individu était recherché de-
puis quatre mois par le Parquet de 
Rayonne pour exécution de peine ; il 
était également recherché depuis deux 
mois par le juge d'instruction de Péri-
gueux pour abus de confiance et es-
croqueries. 

Cette belle prise de nos actifs poli-
ciers prouve que ces derniers veillent 
efficacement sur la sécurité de notre 
ville. 

ÊTAT-CIVIL 
du 29 janvier au 5 février 1943 

A'ai'ssanees 
Dochain Joël, rue Wilson. 
Laval Anne, rue Wilson. 
Teyssèdre Jacques, rue Wilson. 
Grenier Marie, bd Gambctta, 28. 
Bergman Eliette, rue Wilson. 
Bernatas Jean-Claude, rue Leslieu, 9. 
Issaly Michèle, rue Wilson. 
Sanchez Boselyne, rue Wilson. 

Publications de mariages 
Rouget Pierre, boulanger-pâtissier à 

Cahors, et Ticou Odette, S.P. à Pra-
dines. 

Desimpie Gustave, cultivât, à Cahors, 
et Gary Jeanne, fille de service à 
Douelle. 

Ramondeau Paul, capitaine au long: 
cours à Marseille, et Girma Hélène. 
S.P. à Cahors. 

Mariage 
Jouffreau Henri, soldat au 150" R.I. et 

Séval Lucienne, S.P. 
Décès 

Baty Jean, représentant de commerce, 
38 ans, rue Wilson. 

Rames Georges, agent d'assurances, 
57 ans, rue des Jacobins. 

Croizet Louise, ép. Toucas, S.P., 78 ans, 
rue Clemenceau, 8. 

Frayssy Marie, ép. Alagnoux, S.P., 
62 ans, rue P.-de-Bernie, 12. 
LA CONSOMMATION DU VIN 
Un arrêté fixe ainsi qu'il suit les 

dispositions relatives à la consomma-
tion du vin : 

Dispositions applicables 
aux consommateurs non récoltants 

Les consommateurs non récoltants 
du département devront remettre 
avant le 7 février 1943, délai de ri-
gueur, aux fournisseurs chez lesquels 
ils sont déjà inscrits, le coupon n° 2 
de février de la feuille semestrielle 
de la carte d'alimentation. Le change-
ment de fournisseur est interdit. 

Les détaillants devront remettre le 
15 février 1943, terme de rigueur, les 
coupons ainsi recueillis, collés sur les 
feuilles modèle II, par catégorie, aux 
grossistes chez lesquels ils sont déjà 
inscrits. Le changement de fournisseur 
est interdit. 

Les négociants grossistes collecte-
ront les inscriptions ainsi recueillies 
par les détaillants et établiront pour 
chacun de ces derniers un bordereau 
récapitulatif indiquant le nombre de 
consommateurs classés par catégories-
Ils adresseront leurs feuilles modèles 
II, en un bordereau récapitulatif, à M. 
le Délégué départemental du C.C.R.B., 
2, rue Jean-Caviole, à Cahors, avant 
le 20 février, délai de rigueur. Passé 
cette date, aucun envoi ne sera plus 
accepté. 

Les négociants grossistes autorisés à 
livrer directement aux consommateurs 
devront opérer pour la collecte du 
coupon n° 2 de février comme les dé-
taillants. 

Camarades de la route 
et Auberges françaises 

de la Jeunesse 
Réunions4 — Tous les jeudis, 14 h., 

baraquements route de Toulouse. 
Permanence. — Tous les samedis à 

partir de 20 h. 15, Foyer de l'A.D.A.C, 
23, quai de Regourd. 

Sortie-Spectacle. — Samedi soir, ren-
dez-vous à la permanence. 

Sortie-Nature. — Tous les diman-
ches. Le 7 février, château de Cala-
mane. Départ 8 h. 30, Monument Gam-
betta. 
SliîF'wraic'IcU^^ 

PALAIS DES FETES 
Samedi <i février, soirée 21 h. Diman-

che 7. deux matinées : 13 h. !■">, 10 h. 30 ; 
soirée 21 h.. Renée Saint-Cyr, Jean-Louis 
BarrauH dans : LA SYMPHONIE FAN-
TASTIQUE, avec 
France Actualités. un hou Complément. 

EDEN 
Samedi et dimanche en soirée à 21 h. 

Dimanche; 1™ matinée à 1.'! h. 15 ; 2" ma-
tinée à l(i h. 90, une charmante comédie : 
RETOUR AU BONHEUR, avec Jules 
Bèrry, Suzy Vernon. Complément et Ac-
tualités. 
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ILA\ FRIME 
par WILLIAMSON 

ADAPTATION DE LOUIS D'ARVERS 

N° 0 
— Hâtez-vous de choisir, il faut que 

Miss Mark rapporte tout de suite cette 
collection. 

Rapidement, nu lu.sard, Maryse marqua 
un costume et tendit les gravûres à Scvc-
rance. 

.le vous en prie. I.nrd Severance, 
remettez les gravures dans l'album, j.e 
dois aller aider marnai] à recevoir les 
hôtes. 

Tony Severance, île plus en plus ner-
veux, laissa tomber le tout. Et ee lui une 
course à travers le salon, où les gravures 
s'éparpillaient-

Chacun se précipita et la main de Ma-
ryse et celle de Garth si; rencontrèrent sur 
la même. Elle représentait un Immense 
sachet bleu et argent qui faisait partie 
ttes cadeaux envoyés par Garth... 

Lui ne remarqua pas la chose, mais 
Maryse comprit. 

Miss Mark habitait la même maison 
que Waiensky, et ceci prouvait que c'était 
elle qui était chargée par Garth de choi-
sir les objets qu'il lui envoyait. 

Elle en éprouva un violent ressenti-
ment. Qui pouvait savoir'si ce n'était 
te.s lui qui l'avait envoyée quand elle 
avait demandé une secrétaire au lende-
main de son arrivée ? Il aurait ainsi une 
alliée dans la maison ! 

Kl le 
set 

tut sur le point de trahir sa pen-
de lui l'aire honte d'une telle 

conduite. 
Mais, 

temps 
timënt, elle n'avait pas le 
mis, la conversation urgente 

lemandéè par Severance dominait tout. 
Evidemment; pressé de partir, le jeune 

Lord voulait se déclarer avant son déliait 
et célébrer leurs fiançailles. 

Dans sa course aux gravures. Miss Mark 
avait été accaparée par une des visiteuses 
pour laquelle elle avait travaillé autre-
lois et Garth voyait, non sans angoisse, 
un nouveau tète-à-tête s'amorcer entre lui 
et Maryse. 

Mais Madame mère, voyant Maryse et 
le rustre ■> en tète-à-tête, s'avançait 
.pour les séparer. 

— Miss Mark m'envoie vous dire qu'elle 
doit partir à l'instant pour rendre les 
collections .-le Walensky ; voulez-vous me 
suivre, major Garth, je vous présenterai 
à mes amis. 

En dépit des brocards de Severance, la 
bonne dame n'était pas autrement tachée 
de présenter à ses amis un otlicier des 
liorses guards titulaire de la Croix de 
Victoria. 

Garth la suivit. Rien ne pouvait être 
aussi dur que le moment où il avait été 
en lace de Severance et de Maryse ; li s 
autres amis de Mme Dore! ne l'intimi-
daient aucunement, lui étant parfaitement 
Indifférents. 

Ce lui fut cependant une délivrance de 
voir revenir Miss Mark habillée pour 
tir et bien résolue à l'entraîner à 

A cette minute, après trois quarts 
d'heure de martyre, il ne savait plus 
aimait Maryse ou s'il la détestait, 
il était heureux de pouvoir enfin 
de sa présence. 

Quand elle s'avança gentiment la main 
tendue pour lui dire au revoir, il décida 
fermement qu'il la reverrait en dépit 
ce damné misérable de Severance. 

s or-
suite, 

arts 
s'il 

mais 
sortir 

de 

séparer. 
— Céline 

enfin 
salon 

offrir 
avoir 

elfe-même et 
: hâte genti-

VII 

Que dit l'étoile 
— Grâce au ciel, elle est partie ! sou-

pira Madame mère quand la porte se re-
ferma sur la dernière visiteuse qu'elle 
avait chaudement embrassée sur les deux 
joues comme si elle était désolée de s'en 

téléphonez en bas de ne plus 
recevoir, de ne laisser monter personne, 
sous aucun prétexte. 

Maryse, Severance et elle étaient 
maîtres du terrain et seuls dans le 
privé de l'artiste. 

Celle-ci avait été trop affairée à 
Sandwich et thé aux autres pour 
trouvé le temps de goûter 
se dédommageait avec un 
ment gourmande. 

Severance regardait la charmante créa-
turc avec des yeux attristés, se demandant 
si ee bel appétit ne serait pas coupé pat 
ce qu'il allait lui dire. 

— Vous êtes gentil de rester un peu 
avec nous maintenant que nons sommes 
seules, dit aimablement Mme Dorel, 
comme si elle ne savait pas que quelque 
chose allait arriver qui préoccupait étran-
gement Severance et allait peut-être 
compromettre tous ses espoirs à elle. 

— J'étais si impatient d'une conversa-
tion avec vous et Maryse qu'il ne sem-
blait que cette réception ne finirait ja-
mais. 

— Elle a été longue, en effet, et m'a 
fatiguée au point que si vous n'aviez pas 
besoin de moi, je vous laisserait avec 
Maryse. 

—1 J'ai grand besoin de vous au contrai-
re, assura Severance. Je n'oserais pas 
dire à Maryse seule ee que j'ai à lui dire, 
dans la crainte qu'elle ne comprenne mal. 
A aucun prix, je ne voudrais risquer 
qu'un malentendu se. glisse entre nous ! 

11 preiiait tes mains de la mère de Ma-
ryse dans les siennes et montrait une 

habitudes. 
Mme Dorel sentit son coeur se glacer 

d'appréhension, mais elle s'efforça de 
fixer sur ses, lèvres un bon sourire ma-
ternel et attendit. 

—- Promettez-moi de me comprendre ! 
pria Severance. Tout mou bonheur dépend 
de la conversation que nous allons avoir 
ensemble... 

De plus en plus angoissée, Mme Dorel 
regarda sa tille pour voir si quelque chose 
l'avait préparée à cette bizarre entrée en 
matière. 

Mais non ! Maryse mangeait un maca-
ron au chocolat, su friandise favorite ; 
elle le reposa sur l'assiette et s'avança. 
Ses beaux yeux bleus s'étaient agrandis 
et cernés. 

— Je goûterai plus tard, dit-elle genti-
ment. Je ne suis pas affamée au point de 
vous faire attendre alors que vous avez 
besoin de moi ! 

— Besoin de vous ! Ce n'est pas assez 
dire, Maryse. C'est toute ma vie, tout mon 
bonheur qui dépend de votre acceptation 
à ce que je vous propose. 

Madame mère sentit comme un man-
teau de glace tomber sur ses épaules, 
mais elle souriait toujours. 

Asseyez-vous. Maryse, dit-elle, cher-
chant un ton dégagé. Si Lord Severance a 
une confession à nous l'air'»... 

Ah ! non, pas ee mot-là ! Dites une 
prière, une supplique, mais pas une 
confession, se défendit Severance. Je suis 
victime et non coupable. 

— II semblerait cependant que vous 
avez peur de nous, dit Maryse, la voix un 
peu tremblante en dépit de sa volonté. 

.le n'ai jamais eu si peur de ma vie... 
La jeune fille rit nerveusement. 

- Eu ee cas asseyez-vous, dit-elle, 
vous nous effrayé* positivement. Les bol-
cheviks ont-ils brûlé le château de vos 
pères? Etes-vous ruiné? N'ètes-vous plus 
le seul héritier des noms et des titres de 
votre famille ? 

rtune 
reste incontestablement 
et c'est là précisément 

personnelle et je 
héritier du titre, 
qu'est l'obstacle ! 

Les deux femmes se regardèrent sans 
comprendre. 

Alors il prit les deux mains de Maryse. 
Vous savez que je vous aime... 

Maryse retint son souflfe. 
Vraiment oui... du moins, il m'est 

arrivé de le croire... 
— Vous le savez aussi bien que voue 

savez que vous êtes vivante ! N'était ce 
stupide titre, je vous aurais depuis long-
temps demandé de m'épouser. C'est du 
reste absolument de votre faute si je ne 
vous l'ai pas demandé avant la mort de 
mon oncle. Eric à qui j'ai succédé. Mais 
vous plaisantiez chaque fois que je par-
lais de mariage. Vous ne vouliez pas y 
penser encore... 

Non. honnêtement, je ne le faisais 
pas. Je vous aimais beaucoup, Tony, 
mais... mais je n'étais pas tout à fait 
sûre ni de vous ni de moi, vous compre-
nez ?... 

■ Vous pouviez être sûre de moi ! Je 
ne pouvais regarder aucune femme hormis 
vous. 

— Peut-être... niais je n'étais pas 
convaincue. J'avais mes idées. 

— Quelles idées ? 
C'est assez diflicil" à expliquer. Ne 

me. le demandez pas eu ce moment, je 
vous prie. 

11 éclata. 
Qu'importe, du reste, ce que vous 

pensiez autrefois, il s'agit de • mainte-
nant ». M'aimez-vous, Maryse? 

JeC. le crois, oui, un peu. murmu-
rà-t-'élle pendant que le bras de sa mère, 
s'enroulait autour de sa taille, la pressait 
éloqurmmrnt de l'aire une réponse plus 
tendre. 

—- Un lieu, ce n'est pas assez, dit-il. 
Cela doit être un grand amour pour 
accepter ce que j'ai il vous demander. 



POUR QUE LES MALADES 
PUISSENT ETRE SOIGNES 

Pour permettre aux pharmaciens 
d'être, en mesure de délivrer aux ma-
lades les médicaments «dont ils ont 
besoin, il est nécessaire-que les phar-
maciens soient approvisionnés. 

A dater d'aujourd'hui, les pharma-
ciens ne pourront être approvisionnés 
que dans la mesure où ils adresseront 
à des centres de récupération des ré-
cipients vides : bouteilles de pharma-
cie, flacons de spécialités, tubes en alu-
minium, tubes en étain pour pomma-
des, pour pâte dentifrice, etc 

A VAYBAC. 
A propos du forfait St-Céré-Autoire. 
Le match de championnat qui de-

vait opposer dimanche dernier sur no-
tre terrain de sports l'Entente Saint-
Cérê-Autoire et la Jeunesse Sportive 
Gramatoise avait suscité un vif inté-
rêt dans toute la région ; la pénurie 
de moyens de transports aurait paraît-
il empêché l'équipe St-Céré-Autoire de 
répondre à ses obligations sportives. 

M. Vieiilescazes .a tout de même pu 
recruter-trois voitures pour aller cher-
cher le F.C. de Sète à la gare de Saint-
DenisTlès-Martel ; l'Entente voulait 

Le" centre de récupération délivre sans doute disposer, lundi 1" février, 
aux pharmaciens autant de points que de toutes ses chances afin d'opposer 
ces derniers leur ont retourné de ré 
cipients vides. Les pharmaciens doi 
vent adresser ces points à leurs four-
nisseurs, qui assurent leur réapprovi-
sionnement au prorata du nombre de 
points, envoyés. 

La Chambre départementale des 
pharmaciens du Lot invite tous les 
habitants du département'du Lot à ap 

aux joueurs languedociens une hono-
rable résistance. Mais après l'enthou-
siasme de cette journée, se terminant 
sur un score à l'amiable, il faudra re-
venir aux préoccupations sportives lo-
cales. 

Gramat a gagné par forfait et c'est 
justice. Il y a dans le sport des a.ègles 
qu'une équipe comme St-Céré-Autoire 

porter, chez leurs pharmaciens, tous ne devrait pas oublier. Malgré toutes 
les flacons et récipients .vides ayant les sympathies que nous témoignons 
contenu des médicaments, qu'ils ont à cette équipe, nous ne pouvons que 
en leur - possession : flacons de phar-
macie, flacons de spécialités, boites 
eu métal ferreux ou mon ferreux, tu-
bes en aluminium, tubes en étain à 
pommade ou à pâte dentifrice, etc. 

Elle insiste auprès de tous les ha-
bitants du département pour qu'ils 
apportent à leur pharmacien tous les 
récipients qu'ils n'utilisent plus, sans 
attendre d'avoir besoin de renouveler 
Je médicament. 

Ils doivent répondre à cet appel, 
pour permettre aux pharmaciens un 
réapprovisionnement normal de leurs 
pharmacies. 

La >Cham bre dijpartemc n taie 
/des pharmuemns du. ,Lot. 

:ij^£po_pjsj 
FOOT BALL ASSOCIATION 

Dimanche ,7 février au Stade Lu-
«Hen-Desprats grand évent sportif. 
.C'est le sympathique team ;de Béziers 
(division d'honneur, ligne Sud-Est) 
<uii nous rend ïisite. 

Avec curiosité nous attendons cette 
rencontre qui nuus permettra de com-
parer le foot-bail quercynois au lan-
guedocien «et fixera définitivement aux 
veux de tous le niveau atteint par no-
tre équipe dans une nouvelle forma-
lion. 

Veiei lu composition de et :inagnifl-
ijue onze:: 

Goal : Gimenez (ex-joueur de l'His-
panîo Defortb-'o de Béziers) ; arrières : 
Dru (ex-joueur d'Agde) et Fouxnier ; 
demis : Barthez (sélectionné des Camps 
de Jeunesse), Lacoste (sélect. Juniors). 
Vicedo ; avants : Sou m, Lopez (aélcc. 
militaire 8' RjL), Borss (ex-avant-cen-
tre de l'équipe profes. des Girondins de 
Bordeaux),, Lopez et Sufrins. 

L'équipe ibiterroise possède un bril-
lant palmarès dont voici quelques ré-
sultats : vainqueur de J'A.S. Fronti-
gnan (i â 0„ de Toulouse-Marengo 5 
à 0. de Castelnaudary 4 à 1 et en deux 
Sois a fait inafleh mal avec St-Affrique 
2 à 2' et .'! à 3, ce qui confirme la vo-
lojité et le mordant de ses joueurs. Di-
manche dernier l'A.S.C. Béziers en bat-
tant tiédarieux par '3 à 2 prenait la 
tète du Championnat de l'Hérault. 

Le-; juniors, qui sont le meilleur 
gage de l'avenir sporlif du ejub se-
ront opposés, à ceux de Béziers en un 
match que bon nombre de sportifs se 
garderont bien de manquer. 

Coup d'envoi : 1,'! heures. 
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CHRONIQUE DES THEATRES 
Dimanche 7 lévrier, matinée et soirée, 

au Théâtre municipal, les Tournées 
Paillote VOUS présentent le triomphal 
spectacle lyrique : NUITS D'ANDALOU-
SIE, jamais vu en France, avec (laby 
liedel et sn compagnie. Prudent, Louez 
vos places. 

critiquer son attitude en formulant 
les souhaits que de pareils actes me se 
ceproduisent plus. 

Le football-association 
est en progrès 

En mai 1B39 la Fédération française 
de football comptait 188.664 licenciés 
Bile en compte aujourd'hui 294.183. 
Il est certain (pie le sport de la feuille 
ronde est le premier en France pair le 
nambre de ses pratiquants. 

-SHaBl-

Outrages aux agents 
Le nommé Lédé, 39 .ans, manœuiiKc. 

rencontrant deux agents de police, les 
injuria. Conduit au Commissariat de 
police, Lédé, après interrogatoire, £ut 
mis en état d'arrestation et conduit à 
la nfison. 

IlIIttlIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIMIIlilllllllllIttU 

CAHORS 
Catus 

Seemurs national. — X«NUS somme* 
heureux d'annoncer que la collecte en 
espèces pour la campagme d'hiver 
s'élève à ce jour pour le caution de Ca-
tus à 11.164 francs. Remerciements 
sincères aux généreux donateurs. 

Nommât ia» dans tes P.T.T. — Nous 
apprenoms avec le plus grand plaisir 
que Mite Bornes, âssistantè-oeceveusè 
à Catus, vient d'être nommé* dame 
employée à Toulouse. 

Tout en la .félicitant de cet avan-
Cy'tnent si mérité, nous sommes mavrés 
de son départ. En effet, Mlle Bornes, 
pur son charmanl Caractère et sa com-
plaisance, aiait su s'attirer la syunpa-
thie de tous et sera vivement regrettée. 
Qu'y nous Mil permis de lui admsscr 
nos imeilleurs vœux de bonheur clans 
sa nouvelle résidence. 

Castelnau-Montrafier 
Service des autobus. — La corres-

pondance postale et des voyageurs est 
assurée désormais deux fois par jour 
avec la gare de Lalbenque. A fifre do-
cumentaire, nous donnons cî-dtssous 
les heures de départ et d'arrivée de 
Castelnau :i;:c >a correspondance des 
trains desservis : 

Matin. — Départ de Custclnau, 6 h. ; 
arrivée â Lalbenque, 7 h. ; train sur 
Brivé, 7 h. 15 : train sur Toulouse, 
8 h. 44 ; retour à Castelnau, 10 h. 05. 

Soir. — Départ de C a s l e ln a u, 
16 h. 10; arrivée â Lalbenque, 17 h. 10; 
trains sur Brive, 17 h. 21 et 19 h. 55 ; 
train sur Toulouse, 18 h. 10. A noter 
que le service autobus ne correspond 
avec le train de 19 h. 55 sur Brive, 
que les mardi et jeudi de chaque se-
maine. Ces deux derniers jours, l'au-
tobus n'arrive à Castelnau qu'a 
20 h, 05. 

Limogne 
Notre voirie. — Le délégué départe 

mental de la protection des Sites du 
Lot, de passage à Limogne courant 
décembre, fut agréablement surpris de 
trouver notre ville en parfait état ; il 
en a exprimé toute sa reconnaissance 
par lettre adressée à la mairie. 

Nous enregistrons avec plaisir cette 
nouvelle preuve que la population et 
les services publics rivalisent avec 
succès pour l'hygiène et la bonne te-
nue des rues, places, caniveaux, faça-
des d'immeubles, jardins familiaux., 
etc., etc. 

Vie municipale, — Le Conseil muni-
cipal s'est réuni dimanche 31 janvier 
dans la salle habituelle des délibéra-
tions. 

La liste d'assistance médicale gra-
tuite et d'assistance aux vieillards in-
firmes incurables a été arrêtée pour 
l'année 1943. Le budget primitif 1943 
a été étudié et voté. • 

Le Conseil décide la réparation 
d'une grange située route de Céneviè-
res, grange lui provenant du legs Ri-
gouste Gaston, et son affectation du 
logement du corbillard. 

Lalbenque 
Notne marché. •— Au marché aux 

truffes, l'apport ne fut que de peu de 
kilos, au grand regret des caveurs et 
des acheteurs ; le prix moyen de la 
soirée fut de 750 fr. le kg., certains 
lots atteignirent les prix prohibitifs 
de .765 :£r. le kilo. 

Arbre de Noël. — Un arbre de Noël 
a été organisé le dimanche 17 janvier 
à 16 heures' pour les enfants des éco-
les de Lalljenque sons la présidence 
de M. le Maire de Lalbenque et de M. 
Cayla, conseiller départemental, et 
sous le signe de la Légion française 
edes Combattants et de la Croix-Rouge 
française. 

Cette petite cérémonie s'est déroulée 
à la salle paroissiale prêtée pour la 
circonstance par M. le Doyen à «qui 
vont tous nos remerciements. Elle a 
Obtenu un vif succès. Un sapin ma-
gnifique brillamment Illuminé et •dé-
coré, tout chargé de jolis cadeaux a 
fait la joie <et le bonheur d'une cen-
taine d'enfants. La municipalité de 
Lalbenque ayant voulu participer à 
l'organisation de cette fête, pour utili-
ser la subvention qu'elle a votée, ainsi 
que le Comité d'organisation avaient 
décidé d'offrir :comme gros lots 6 li-
vrets de. Caisse d'Epargne de 50 fr. .à 
6 des enfants présents à cette réunion. 
Le tirage au sort ;a eu lieu au cours de 
la soirée et les heureux gtgnants son! 
les suivants : 

Pour les garçGrns : Landpu Noël, Pe-
zet Pierre, Hescoussié Lucien. Pour les 
ïiitles : Odette Dsiyma, Odile Bessède, 
Berthe Cubaynes. 

La séance a été agrémentée par des 
chants de circonstance, très bien exé-
cutés par les enfants des écoles et 
toutes nos félicitations vont :aux maî-
tres et maîtresses dévoués qui les ont 
dressés dans l'espace de quelques 
jours. Nos remerciements s'adressent 
également aux artistes bénévoles qui 
se sont fait entendre et par leur réel 
talent ont contribué au succès de )Cette 
fête. 

Une .traêtc et des enchères à l'amé-
ricaine ont terminé la soirée et ont 
rapporté une belle somme. Merci aux 
généreux spectateurs qui, par leur ges-
te, ont contribué à rrjeuvrs pour 'la-
quelle était donnée cette soirée, c'est-
à-dire à soulager des malheureux et 
procurer quelques douceurs à nos 
chers absents, le produit de cette re-
cette étant entièrement affecté au Se-
cours national et aux prisonniers de 
Lalbenque. 

Tour-de-Faure 
Accident mortel. — Dimanche ont 

été célébrées les obsèques, de M. Quin-
tal, maçon à Tour-de-Faure, noyé ac-
cidentellement dans le lac. 

C'est en allant, la nuit, chercher 
un objet qu'il avait oublié aux abords 
du lac, que M. Quintal a glissé et est 
tombé dans l'eau. Il était âgé de 85 
ans, 

Nous adressons à la famille nos sin-
cères condoléances. 

Puy-l'Evâque 
Premier départ pour la relève. — Le 

jeune Jean-Louis Castelnau, ouvrier 
mécanicien à l'usine de porcelaines in-
dustrielles de Puy-l'Evèque est parti 
le 1" février pour la Flaute-Silésic. 

Nous lui souhaitons bonne santé et 
prompt retour. 

Mariage. — Samedi a eu lieu a la 
mairie de Puy-PEvêque le mariage de 
Baltenwek André, ouvrier agricole et 
Mangin Joséphine-Maria, fille de ser-
vice résidant lieu dit Le Cayrau. 
Vœux de bonheur aux jeunes époux. 

Sérignac 
Obsèques. — Mardi 26 janvier, par un 

temps brumeux et froid, ont eu lieu à 
Sérignac les obsèques de notre regretté 
maire Henri Laroche. Une foule énorme, 
accourue de Cahors et de toute la région, 
avait voulu l'accompagner à sa dernière 
demeure. Tous ses nombreux amis avaient 
tenu à apporter à sa famille l'hommage 
de leur sympathie et de leurs regrets 
attristés. 

I.e char funèbre disparaissait sous de 
nombreuses et belles couronnes. En tète 
du cortège venaient les enfants des écoles, 
conduits par Mme et M. Maillet, les dé-
voués instituteurs de Sérignac. Derrière 
M. Daymard, le sympathique adjoint, se 
pressaient tous les conseillers municipaux 
de Sérignac et de nombreuses personna-
lités, parmi lesquelles on remarquait MM. 
Gay, directeur des services agricoles du 
département du Lot ; Virebent, chef dé-
partemental de la Légion ; Davezac, no-
taire, chef de district de la Légion du 
canton de Puy-l'Evèque ; Rességuier, per-
cepteur ; Pébcyre, juge de paix ; docteur 
de BlQzac ; Brousse, maire de Floressas ; 
Gardes, maire de Mauroux ; Capmas, 
maire de Lagarde'l-lc ; Vigouroux, maire 
de Saux ; Guignes, maire, du Boulvé ; 
Montagne, maire de Saint-Matré ; Gipou-
fou, pharmacien à Puy-i'Evêquc. etc. 

Au cimetière, quatre discours émou-
vants furent prononcés par M. Cuquet, 
sous-chef de gare en retraite, conseiller 
municipal de Sérignac ; M. Edouard 
Combes, conseiller municipal ; M. Laville, 
ancien instituteur à Sérignac, et M. Pé-
bcyre, juge *Hc paix. 

Tous dirent les qualités de cœur d'Henri 
Laroche, les services rendus par celui 
qu'une mort tragique a ravi à l'affection 
de ses nombreux amis. 

Tous se plurent à évoquer dans un su-
prême adieu sa belle figure, sa main ton-
jours largement et cordialement ouverte. 

Puissent les hommages attristés de toute 
la foufe qui se pressait dans ce cimetière 
de Sérignac, les larmes de l'assistance, 
faibles témoignages de la reconnaissant 
due à Henri Laroche, être un adoucisse-
ment à l'immense cnajgrin de sa veuve, <:h-
ses cinq enfants, de s* mère, de son frire 
Ct des antres membres de sa famille, aux-
quels nous renouvelons l'expression ite 
nos vives condoléances. — L. D. 
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Un verre le matin... 
...de la solution dép.urativc que vous 

faites avec un flacon de Sels Largan de 
10 fr. 10 suffît chaque jour, comme ra-
fraîchissant par son action désintoxicante 
sur le foie. C'est pourquoi les Sels Lar-
das sont tellement rccommandables dans 
les démangeaisons, les rougeurs et les 
affections de fa peau. Ttes Miles. 
uiiiiiimiiiiiiiiiiiuiiiiiiiiuiiiiiiiiiiiuiii» 

Wlarcilhac 
Nécrologie. — La liste des décès, 

pour notre commune, s'allonge de fa-
çon inquiétante. Nous enregistrons le 
cinquième depuis le commencement de 
l'année : c'est celui de M. N'oé Poucet, 
âgé de 63 ans, mort à la suite d'une 
eongf.st ion. 

Le défunt, nés attaché à sa terre, 
était serviable el d'une parfaite hono-
rabilité. 

Nous offrons à sa veuve, Mme Noé 

Thémines 
Mariage. — Nous enregistrons avec 

plaisir le mariage (le notre compatrio-
te M. Terrou Jean, facteur auxiliaire, 
avec Mlle Ardourel Berthe. de Uoca-
madour. Nos compliments et nos 
vceux de bonheur aux nouveaux époux. 
Doucet, à son fils et à sa fille nos 
sincères condoléances. 
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Abonnements au Journal du Lot 

6 mois 1 an 
Départ, et 
limitrophes 34 » 62 » 

Autres 
départements 36 » 66 » 

C./c. p«stal Toulouse 5399 

FIGEAI 
Figeac 

Les animaux nuisibles et l'action des 
gardes-chaste. — A une époque ou chacun 
déplore les déprédations des animaux nui-
sibles, il est réconfortant de constater les 
efforts couronnés de succès des gardes-
ehasse, encouragés par la société dépar-
tementale des chasseurs du Lot, sous l'im-
pulsion de M. Pébeyre, son excellent pré-
sident. 

Nous devons une mention spéciale a 
M. Iscliard Lucien, garde-chef fédéral de 
la société départementale des chasseurs 
du Lot. Depuis son entrée en service à 
Figeac (1er mai 1912) M. Ischard a détruit 
dans notre région, soit au piège, soit par 
l'utilisation des gaz, 33 blaireaux et 11 re-
nards (17 animaux dans la commune de 
Gréalou). Nous tenons ces chiffres de 
source sûre. Voici qui prouve un zèle effi-
cace et une science remarquable de la 
destruction des nuisibles. 

Les propriétaires intéressés ne manque-
ront pas de signaler à M. Ischard les lieux 
où son action peut utilement s'exercer. 
Il est à prévoir, malheureusement, que les 
sollicitations soient nombreuses, tant par 
suite des difficultés à organiser des bat-
tues que par l'audace et le nombre de 
plus en plus grand des animaux malfai-
sants. Quoi qu'il en soit, nos félicitations 
bien vives vont à M. Pébeyre ct à son 
équipe de gardes-chasse si dévoués. 

Biars-sur-Cère 
Incendie. — Ces jours derniers vers 

21 h. 30, un violent incendie s'est dé-
claré au garage des établissements 
Voiturier et fils, situé à Ta gare de 
Biars-sur-Cère. 

En peu de temps, les secours fu-
rent organisés par les habitants de la 
gare, en attendant l'arrivée des pom-
piers de Bretenoux prévenus. 

Peu après, en effet, les pompiers ar-
rivèrent et organisèrent la lutte contre 
l'incendie. Grâce à eux, un grand si-
nistre fut évité car le garage Voiturier 
est attenant au garage des établisse-
ments Larribe, rempli d'emballages vi-
des et de caisses. Toutefois, les dégâts 
sont importants. La toiture du garage 
Voiturier est totalement détruite. 

Nous adressons nos félicitations à la 
population, aux gendarmes, aux pom-
piers pour le dévouement qu'ils ont 
apporté dans la lutte contre l'incendie. 
M. Voiturier, victime de cet incendie, 
très touché par le dévouement de tous, 
a fait remercier la population par le 
tambour de ville. 

Leyme 
Rapatrié. — C'est avec plaisir que 

nous apprenons que M. Roques Paul 
vient d'être rapatrié d'Allemagne au. 
titre de la relève. Nous lui adressons 
nos meilleurs vœux de bienvenue. 

Saint-Céré 
La Légion. — Le samedi 6 février 

de 16 h. à 17 h. aura lieu dans la salle 
de la mairie et sous la présidence du 
chef de district de la Légion une cau-
serie sur les sujets ci-après : « La Lé-
gion et le problème paysan », par 
.M. Gauthier, Inspecteur général des 
Groupes légionnaires paysans ; « Bo-
bards et marché noir, par le Coin1 

Levé, chef départemental de la Propa-
gande légionnaire. Les syndics et les 
agriculteurs du canton ainsi (pie tous 
les sympathisants sont priés d'assis-
ter à celte réunion où seront exposées 
Pauvre du .Maréchal pour donner aux 
paysans leur vraie place dans la Na-
tion et les consignes à observer pour 
mener à son terme la Révolution na-
tionale voulue par le Chef, le Maréchal. 

Le soir, à 21 h„ à la mairie, confé-
rence pour les légionnaires, V.R.X. et 
le public sympathisant. 

Le président de la Légion fera en-
suite connaître les résultats des 
conversations légionnaires de Vichy au. 
cours du mois de janvier. 

Le dimanche 7 février même confé-
rence à ; St-Paul-de-Vern, à 9 h. 15 ; 
Haïmes, à 10 h. 45 ; La Gineste, à 
15 heures. Il est rappelé aux légion-
naires que la correction, la discipline, 
le devoir exigent leur présence à lai 
réunion de leur section. 

Pharmacie de service. — Dimanche 
7 février, le service de permanence se-
ra assuré par la pharmacie Gineste, 
place de la République. 

iiimmiiiim iiiiiimiimmm immiumiiiimiiiimii iiiiimiiiiiiiiiiiiiiiiiiiinmiiiiimiiiimi iiimiiiiiiimimiiiiiiiii mMiHmmiiimiiiMimHimmnmiiiiHimmiiiimiimmmmniiimmimi Elle essayait de plaisanter, mais Seve 
ranee resta grave. 

— De quoi s'agit-il ? intervint madame 
mère. Est-il question d'argent ? Vous 
aviez raison l'instant d'avant en me 
nommant votre amie, ,1e peux vous assu-
rer que ce serait une joie pour Maryse el 
pour moi si vous clioz dans un embarras 
d'argent et que nous puissions vous aider. 

— C'est pire qu'un embarras d'argent. 
— Alors, expliquez-vous vite et claire-

ment, ordonna Maryse. Vous venez de 
dire que. vous ne pouviez pas supporter 
l'attente. Eh bien ! il en est de même 
pour moi. 

Nous vous aimons toutes deux, maman 
ct moi. Qu'est-ce qui vous arrête ? 

Et son esprit vibrant soudain sans 
raison lui donna une peinture de Garth 
comme il était resté haut el raide contre 
la porte. Lui aussi avait dit d'une voix 
vibrante qu'il l'aimait. Il lui avait de-
mandé de lui donner une chance de la 
conquérir; Il avait dit qu'il essayerait 
de se rendre digne d'elle, comme si, pau-
vre garçon, il pouvait jamais s'élever à 
son niveau ! Quelle jeune flile de son 
rang penserait à lui deux fois quand il 
y avait un « sang bleu » parfaitement 
beaÙ comme Tony Severance sur terre ? 

Mentalement, elle pensait que le 
malheureux Croix de Victoria était des-
tiné à évoluer dans le monde des jeunes 
BHes comme Miss Mark. 

Tony était pâle el ses yeux implorants, 
doux comme du velours, brillaient cepen-
dant comme des diamants noirs. Elle 
n'avait jamais compris combien il l'ai-
mait ayant ce jour, lui que tant de fem-
mes adoraient ! Elle crut soudain qu'elle 
l'aimait vraiment, elle aussi. Pour la 
première fois, son coeur battait dans sa 
poitrine sous cet extraordinaire regard 
d'amour. 

- .le vous ai déjà parlé de mon oncle 
Constantin qui a été le tuteur de ma 
mère et ne lui a jamais pardonné de 
s'être mariée malgré son opposition. Il 

ne l'a pas positivement chassée de sa moment où vous vous embarquiez pour 
maison, car il l'aimait au fond de son 
cœur, mais il ne fit rien pour l'y attirer. 
Quant à moi, il a toujours feint de 
m'ignorer jusqu'au moment où j'ai hérité 
du titre de notre famille. 

Je crois qu'il ne tenait pas à m'admet-
tre dans l'intimité de sa tille Léna... Je 
vous ai déjà parlé d'elle ? 

— Incidemment, oui : une pauvre petite 
malade très riche, mais infirme, une pa-
ralytique, je crois 7 

— Ces! exact. Mais elle n'est plus une 
petite fille ; elle va avoir 22 ans. Je doute 
qu'elle arrive jamais à en avoir vingt-
trois... 

— C'est affreux, sympathisa Maryse. 
Toute sa fortune ne peut lui donner le 
bonheur. 

— Elle pense, dit soudain Severance, 
que seulement une chose peut lui donner 
le bonheur... m'épouser. 

.— Grand Dieu ! s'écria Mme Dorel. 
Tout son sang bourdonnait dans sa 

tète. Allail-ii demander à Maryse de l'ai-
mer seulement pour lui dire, qu'elle allait 
être trompée ? 

— Lena m'a aimé, paraît-il, depuis 
qu'elle était une toute petite fille, dit 
Severance, embarrassé. Cela était alors 
émouvant. Quand elle commença de gran-
dir — pas en taille, la pauvre enfant, 
mais en âge — mon oncle m'aurait mis 
à la porte de sa demeure, n'eût été la 
pensée de la douleur de Léna, 11 me 
croyait assez mauvais garçon pour cher-
cher à épouser sa fille sans son consen-
tement, pour ses millions ! Mais quand 
j'héritai du titre de comte, un change-
ment se fit en son esprit à ee sujet, fl est 
affreusement snob mon oncle. H a tou-
jours aimé les titres ct espérait pouvoir 
en obtenir un pour lui-même, de quelque 
gouvernement, mais il n'a jamais réussi. 

Alors, au lieu de me chasser, il m'a 
appelé auprès de lui, m'invitant à venir 
aussi souvent que possible. Et juste au 

l'Angleterre, il rne fil une ofTre définitive... 
— Vous ne voulez pas dire..., com-

mença Madame mère, suffoquée. 
—• Précisément si. Il m'a demandé 

d'épouser Léna et de faire de sa fille une 
comtesse. (N'est-ce pas un vieux mélo-
drame '.') It me donnait par contrat un 
million de dollars le jour du mariage et, 
naturellement, j'hériterais ensuite de toute 
la fortune de Lena et de la sienne propre. 

Et comme les deux femmes le regar-
daient, sidérées : 

— ('■hère Maryse, chère madame Dorel, 
si vous pouviez comprendre toutes les 
peines que j'ai eues et que j'ai encore, 
vous me pardonneriez si je vous disais 
que ce fut une tentation. 

— Mais vous n'y. avez pas succombé '.' 
dit promptement Mme Dorel." 

— No...on. Parce que Maryse partait 
pour l'Amérique et qui' je ne pouvais pas 
— positivement, je ne pouvais pas la 
laisser partir sans moi, livrée à quelque 
stupide Américain milliardaire. Je vou-
lais être avec elle ! Et je suis parti avec 
vous. 

— C'est du véritable amour ! approuva 
la reine mrre. Maryse peut être fière... 

— Mais, je ne suis pas fier de moi-
même, murmura-t-il. Je me suis fait don-
ner cette mission pour avoir un prétexte 
à ce voyage, aux yeux de mon oncle. Je 
l'assurais que je retournerais directement 
à Londres, ma mission terminée?, ce qui 
serait bientôt. Malheureusement, c'est un 
homme qui est renseigné sur tout et, no-
tamment, sur ce qui est officiel. Il sait 
donc maintenant que nia mission est ter-
minée et que je peux revenir immédiate-
ment.' .. 

J'ai donc à faire grande attention si je 
ne veux pas qu'il sache ce qui me retient 
ici, car s'il te découvrait il n'hésiterait 
pas à me déshériter et, en ce cas. c'est à 
peine si je pourrais tenir mon rang et 
faire honneur aux exigences cfe mon titre. 

Mors, que comptez-vous faire ? de. 
manda la reine mère, les lèvres sèches. 

Les grands yeux noirs du Grec expri-
mèrent une sorte de désespoir. ' 

— Que pensez-vous que je puisse faire '.' 
■ Tony, dit doucement Maryse, j'ai 

plus d'argent qu'il ne m'en faut, plus de 
deux cent mille dollars sans compter ce 
que je gagne chaque jour ! Vous n'avez 
(loue pas besoin de ramper aux pieds de 
n'importe quel vieux banquier, fût-il vo-
tre oncle ! Voilà ! 

— Ma pauvre chère petite fille, mur-
mura Severance. qu'est-ce que deux cent 
mille dollars '.' ('/est certainement suffi-
sant pour vous i't Madame votre mère, 
surtout aussi longtemps que vous resterez 
au théâtre. Mais pour moi, telles que sont 
les choses eu ee moment, ce serait une 
gOutte d'eau dans h' désert ! Cela ne pour-
rait certes pas sauver la situation, .le suis 
dans les mains des usuriers, et, sans la 
fortune de mon oncle, je vais à la catas-
trophe. Vous savez fout maintenant. 

— Non. Pas en ' ce qui nous concerne, 
du moins, dit nettement Mme Dorel. Vous 
avez dit avoir une proposition à nous 
faire. Quelle est-elle ? 

— - Et d'abord, demanda Maryse, avezr vous promis d'épouser votre cousine ? 
•le l'ai promis... ,1e n'ai pas d'autres 

ressources. .le savais que cette solution 
me serait imposée un jour ou 'l'autre. 

Alors qui' l'ait Maryse en tout cela ? 
coupa soudain Madame mère, commen-
çant de perdre patience. ; 

Severance prit un temps avant de re-
prendre la parole ; il suffoquait ; ses 
regards se fixèrent, implorants, sur Ma-
ryse, puis revinrent à sa mère. 

— - Je vais vous l'expliquer, dit-i] enfin 
très bas. .le voudrais vous l'expliquer à 
genoux, ce serait la seule manière de pré-
senter la chose à une jeune fille comme 
Maryse ! 

— - Au l'ail ! dit Madame mère, exaspé-
rée et taisant un effort terrible pour ne 

trop ouvertement son étal pas montrer 
d'âme. 

Je crois vous avoir fait comprendre 
que je dois épouser ma cousine de toute 
nécessité. Si je ne vous avais pas rencon-
trée, Maryse, je l'aurais fait sans hésiter 
el depuis longtemps ; Léna est une gen-
tille et pitoyable petite malade, pas du 
tout du type exécrable des petites mil-
liardaires qui croient tenir tous les hdm-' 
mes avec leur argent. Mais je ne. peux pas 
vivre sans vous, Maryse, je ne peux pas 
vivre sans vous voir... 

Il le faudra pourtant bien quand 
vous serez le mari de votre cousine, coupa 
brusquement Mme Dorel. 

—- Non... si vous admettez mon plan. 
Permettez-moi de vous l'expliquer. 

l't adroitement, avec la souplesse féline 
qu'il tenait de la nationalité de sa mère, 
il expliqua que son mariage avec sa cou-
sine — mariage où il serait plutôt nurso 
que mari —- lui assurait immédiatement 
par contrat un million de dollars, sans 
préjudice de la grosse fortune de son on-
cle qu'il perdrait irrévocablement s'il 
n'épousait pas sa fille. 

Or l'obstacle était que l'oncle avait étu 
avisé de l'amour de son nr\- u pour Ma-
ryse, il exigeait une rupture et il ne pou-
vait être complètement rassuré (pie par 
le mariage de Maryse. 

Devant le sursaut indigné de la jeune-
fille, il avait expliqué qu'il ne s'agissait 
bien entendu que d'un mariage blanc. U 
emploierait le million de dollars reçu par 
contrat à acheter un mari consentant à 
n'être qu'un mari en apparence et s'enga-
geant à divorcer aussitôt due la mort do 
sa petite cousine l'aurait fait libre. 

-- Vous ne trouverez qu'un misérable 
ou qu'un bandit pour accepter pareille 
combinaison ! s'était récriée Maryse hors 
d'elle-même. 

(A suivre.} ; 



Cuzance 
La relit)?. — Au cours du mois de 

janvier, trois de nos prisonniers sont 
"rentrés dans leurs foyers pour diver-
ses raisons, mais tous en état de santé 
convenable. Ce sont Antoine Séraudie, 
de Lacisque ; Robert Paillet, du bourg, 
et Maurice Entraygues, du Cornouillé. 
Nous leur adressons nos meilleurs 
seuhaits de bienvenue. 

Latronquière 
La relève. — C'est avec plaisir que 

nous avons appris le retour dans ses 
foyers, au titre de la relève, de M. 
Abel Dolique, de Cabridens, père de 
trois enfants. Nous lui adressons nos 
souhaits de bienvenue. 
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COURPOM 
Labastide-Murat 

P.T.T. — Mme Calmon, assistante 
receveuse des P.T.T. à Labastide-Mu-
rat, est nommée dame employée à 
Toulouse. Elle est remplacée par Mlle 
Labarrîère. 

Souillac 
Nécrologie. ■— Nous avons appris 

avec regret la mort de M. le capitaine 
Mural, décédé lundi matin après une 
courte maladie, à l'âge de 69 ans. Le 
•léfunt était parti comme sous-lieute 
nant de réservé et a fait une grande 
partie de la campagne 1914-1918 avec 
le 1310 d'Infanterie où il arriva capi-
taine. Ses obsèques ont eu lieu mer-
credi 3 février au milieu d'une grande 
aftïuence de parents et d'amis qui 
avaient tenu à l'accompagner à sa 
dernière demeure. Dans le cortège nous 
avons remarqué la Société de Secours 
Mutuels St-Martin, la Société mili-
taire, la Légion des Combattants, etc. 
Au cimetière M. Candi, au nom de la 
Légion, a retracé la vie du regretté 
Murât. 

A sa veuve éplorée, à Mlle Murât et 
à toute la famille, nous adressons 
l'expression de nos condoléances at-
t ristées. 

Cinéma Yox. — Vendredi », samedi 6 
dimanche 7 février, en soirée à 21 h. 
et dimanche matinée à 15 h. : Danielle 
Marrieux dans « Premier rendez-
vous », avec Jean Tissier, Louis Jour-
dan, avec un bon complément et 
France actualité. 

Vayrac 
Prisonnier rapatrié. — Avec beau-

coup de plaisir, nous apprenons le re-
ttsur dans ses foyers de notre compa-
triote, M. Four Léopold, du stalag IX 
A. Il rentre au titre de la relève et en 

, qualité de chef d'exploitation agricole. 

Gramat 

Service pharmaceutique. — Le ser-
vice de garde des pharmacies de notre 
ville, sera assuré le dimanche ,7 février 
par la pharmacie Rougeyrolles, place 
de la République. 

Cinéma Olympia. — Samedi 6 fé-
vrier à 2'1 heures : « Le soleil a tou-
jours raison », avec un bon complé-
ment et actualités françaises. 

Martel 
Mariage. — Prochainement aura 

lieu le mariage de M. Force Jean, agri-
culteur demeurant à Gluges, commune 
de Martel, avec Mlle Cécile Linol, do-
miciliée à la Rivière, commune de 
Montvalent (Lot). Nos vœux de 
bonheur. 

Nécrologie. — Est décédée quartier 
de l'Hospice, Mme Vve Longuet, née 
Bornes Marie, dite Léontine, âgée de 
77 ans. Nos condoléances. 

Martel 
Les obsèques de Mme Vve Philippe 

Soulillet auront lieu à Martel le sa-
medi 6 février 1943. Réunion à 11 h. 
(heure nouvelle) devant le Carbon-
Blanc, route de Gramat. 

Saint-Germain-du-Bel-Air 
Obsèques. — Samedi ont eu lieu les 

obsèques de Mme Vve Delfaure, du 
Moulin de Bobert. Une foule nombreu-
se de parents et d'amis a témoigné à 
la famille de vives sympathies en sui-
vant le convoi. A tous les parents nos 
sincères condoléances. 

Nomination. — M. Roux, chef de 
brigade de gendarmerie à St-Germain, 
est nommé adjudant à Luzech .(Lot) 
et rejoindra sous peu son nouveau 
poste. 

Saint-Michel-de-Bannières 

Retour de prisonnier. — Nous som-
mes heureux d'apprendre que M. Ver-
dier Louis, du village de La Vercan 
tière, qui était prisonnier en Allema 
gne, vient d'être libéré au titre de la 
relève. Nous lui souhaitons la plus 
cordiale bienvenue. 

Femmes qui voulez 
bien vous porter 

Vous éviterez la plupart de vos ma 
îaises, vous serez plus calme, mieux équi 
libréc si vous prenez de temps à autre 
des gouttes Florides. Cette préparation 
végétale améliore la circulation et exerce 
une action bienfaisante sur l'organisme 
féminin. Le flacon de gouttes Florides : 
11 fr. 30. Si vous ne pouvez pas vous 
procurer les gouttes Florides. faites usage 
des comprimés Florides, même formule, 
même efficacité, 12 fr. 25, tics Phies. 

AVIS DE NEUVAINE 
M. Jean ALAGNOUX ; Mme el M. J. 

.\LAGNOUX ; Mme LAMAZEROLLES, née 
Madeleine ALAGNOUX et tous les autres 
parents font part à leurs amis et connais-
sances qu'un Service de Neuvaine sera 
célébré pour le repos de l'âme de 

Madame Jean ALAGNOUX 
le lundi 8 février en l'Eglise St-Bàrthé-
lémy à 9 heures. 

AVIS DE DECES 
Madame Raymond LACOUR-SOU-

LILLET ; Monsieur Etienne SOULIL-
LET ; Madame et Monsieur Jacques 
SÉGUY et leur fils ; Madame Veuve 
SOURDOIRE ; Madame et Monsieur 
CAMINADE et leurs enfants. 

Les familles BOYEB, CANET, SO-
LEILLET, SOURDOIRE font paît à 
leurs amis et connaissances de la per-
te cruelle qu'ils viennent d'éprouver 
en la personne de * 

Madame Vve Philippe SOULILLET 
décédée à l'âge de 71 ans, munie des 
sacrements de l'Eglise. 

La levée du corps se fera le samedi 
6 février 1943 à 8 h. 45. 

Réunion, rue Jean-Caviole à 8 h. 30. 
Les obsèques auront lieu à Martel. 

Le présent avis tient lieu de faire 
part. 

PETITES ANNONCES 
.IMCIIKTK au plus haut cours tontes 

SAUVAGINES "^A^™**' 
Ecrire PMiOT, G, Bue Masséna, MCE. 

J'achète tous modèles MACHINES A 
COUDRE. Bouaure, 24, rue Clemenceau, 
Cahors. 

LIVRES D'OCCASION 
LIVRES ANCIENS 

Achat, vente, échange 

M"" ESTRADEL 
31, Boulevard Gambetta 

(Eu face le lycée de jeunes filles) 
R.C. 4320 — C.P. 15.931 — Cahors 

A vendre 2 Jeunes CHEVRES pleines. 
S'adresser : ROUGÏÉ; avenue de Paris, 
Cahors. 

Demande PERSONNE SERIEUSE, âgée 
de 50 à GO ans. Serait logée, nourrie, 
salaire. S'adresser 2, cours Vaxis, Cahors 
(Visa N" 84). 

Qnintonine 
Le Fortifiont que 

' les circonstances imposent 
6 Fr. 80 le Flacon. • Toutes Pharmacies. 
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Qui digère bien dort bien 
On a remarqué que beaucoup de per-

sonnes qui dorment mal ont souvent des 
digestions laborieuses. Pour ces person-
nes, une bonne habitude consiste à pren-
dre, après le repas du soir, une tasse 
bien chaude de l'excellente tisane Vichy-
Hore. Composée de plantes stomachiques, 
hépatiques, associées au sel Vichy-Etat, 
Vichyflore favorise la digestion. Il y a de 
grandes chances alors pour que le som-
m e i 1 redevienne paisible. Vichyfiore, 
10 fr. 20 la boîte, ttes phies. 
'à!iiiii!uiiuiiiiuiiiiiiiiiiiiiiiuiiiiininiiiiiiiiiiniuiiiiiiiiiiiia^ 
i Tous.es Ventes Immobilières = 
= & Commerciales sans aucun frais = 

une seule Agence . 

I CABINET IMMOBILIER 1 
î 25' année -- II. C. 16b2 ? 
| J. DELLARD, 1, rue M; réel al Jolfre I 
I CAHORS = 
= Expertises & renseignements gratuits, i 
5 Prêts hypothécaires!. 
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OUVRIERES et PETITES MAINS de 14 
à 18 ans demandées à la Blanchisserie 
Lamaignère, 6, Faubourg Cabazat, pour 
travail de lingerie. Salaire intéressant 
(Visa N° 79). 

On demande MENAGE DOMESTIQUES 
bien rétribué pour petite propriété. 
S'adresser Journal du Lot (Visa N" 86). 

La personne qui rapportera, au bureau 
du Journal, une coupe de drap, satin 
noisette est assurée d'une bonne récom-
pense. 

MAISONNETTE à vendre à St-Cirq-
i.apopie, sur route de Cahors à Capdenac. 
Prix : 10.000 fr. Pour visiter, s'adresser 
à M. BHUGIDOU il Tour-de-l"aure (Lot). 

J'échangerais APPARTEMENT 6 pièces 
contre maison ou petite villa avec jardin. 
S'adresser Bureau du Journal. 

A vendre VELO-MOTEUR Terrot, (Hat 
de neuf. S'adresser à RAOUL, place Si-
Georges. 

On demande une FEMME DE ME-
NAGE plutôt jeune. S'adresser au 
Journal. (Visa n° 87). 

Cors, Durillons, soulagement immé-
diat. B'RSOMBES, Spécialiste, 1, rue Jean-
Vidal, de 14 h. à 17 h. 
«■an—ii mmmmmmmatÊmmmma» 

Un sujet qu'il faut aborder 
La régularité de l'intestin est chose 

trop importante pour qu'on la passe sous 
silence. Rappelons aux constipés qu'un 
comprimé Vichybol le soir assure des 
évacuations régulières. Aucune fatigue, 
aucune colique : Vichybol agit doucement, 
naturellement. 8 fr. 20. Ttes Phies 

AVIS AUX ENTREPRENEURS 
SERVICE DU GENIE RURA.L 

Commune de Mfirminiac 
Appel d'offres pour les travaux de ré-

fection du chemin rural de Boudel à 
Braude. 
Travaux à l'entreprise 7Ï.128 
Somme à valoir 7.J71 

Tolal (estimation 1939.). 87.0»» 
Les offres devront parvenir à l'Ingé--

nieur du Génie Rural, 4, rue des Cadoui-
ques, Cahors, avant le 12 février 1843,. 

Pour tous renseignements et consulter 
le dossier, s'adresser à ce Service. 
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ETUDE DE M" BOUYSSOU Jean-Lé»*; 
Licencié en droit 
Notaire à Cahors 

PREMIER AVIS 
Suivant acte reçu par M« BOUYSSOU, 

notaire à Cahors, le quinze janvier mil 
neuf cent quarante-trois, enregistré à 
Cahors A.C. le 22 janvier 1943,, volu-. 
me 785 bis, folio 37, case 210, Monsieur 
TAVERNIER Léocalde-Louis-Emile, en-
trepreneur de transports publics et Ma-
dame PL AN AVER GNE Jeanne, sage-fem-
me, son épouse, ont donné à loyer - pour 
une durée qui a commencé à courir le 
dix janvier mil neuf cent quarante-trois, 
pour se terminer le neuf du troisième 
mois qui suivra la date de cessation des 
hostilités, actuellement en cours entre la 
France et l'Allemagne, à Monsieur HO-
NORÉ Jean-René, garçon dé eafé, demeu-
rant à Cahors, avenue de Toulouse, nu-
méro deux, 

Un fonds de commerce de débit de 
boissons exploité à Cahors, rue Clemen-
ceau, numéro douze, et connu sous le 
nom de « BAR LÉO », comprenant la 
clientèle, l'achalandage, le matériel et la 
grande licence de débit de boissons et les 
locaux servant à son exploitation. 

Les oppositions, s'il y a lieu, devront 
être faites dans les vingt jours de la 
seconde insertion et seront reçues à 
Cahors, en l'étude de M» BOUYSSOU, 
notaire. — Pour premier avis. Signé : J.-
L. BOUYSSOU. 

'■■■■■I1UI1UUII1IIIII1II1IIIII11IU1UI1UUI1IJ£ 

I Au Lilas Blanc 
= FLEURS NATURELLES | 
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Pour vendre rapidement sans frais 
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e
 Robert SBGUY, Licencié en Droit, Avoué à Cahors, rue Jainl-Pîerre 

VENTE SUR SAISIE-IMMOBILIÈRE 
d'immeubles en nature de maison, grange, terres eî landes, sis sur la Commune de MERCUÈS (Lot) 

VAdjudication aura lieu le JEUDI DIX-HUIT MARS MIL NEUF CENT QUARANTE-TROIS à QUATORZE 
HEURES, à /'audience des criées du Tribunal Civil de Cahors, au Palais de Justice de la dite ville, boulevard Gambetta. 

On fait savoir à qui il appartiendra : 
Que suivant commandement-saisie du 

ministère de Maître l'AUVEL. huissier à 
Cahors, en date du vingt-sept août mil 
neuf cent quarante et un, enregistré, dé-
noncé et transcrit pour partie seulement 
au bureau des hypothèques de Cahors le 
•deux septembre mil neuf cent quarante 
et un, volume cent quatre vingt-dix-huit, 
numéro vingt-trois, 

Et qu'aux requête, poursuite et dili-
gence de Dame Antoinette COMB1, sans 
profession, veuve de Monsieur Jean MEN-
VIELLE, demeurant vingt-cinq, rue Jac-
ques-Laftitte à Toulouse, laquelle a pour 
avoué constitué près le Tribunal civil de 
Cahors Maître Robert SÉGUY, Licencié en 
droit, Avoué à Cahors, y demeurant rue 
St-Pierrc, avec élection de domicile en 
son étude, 

Sur la tête et au préjudice de Monsieur 
Pierre-Joseph-Marie-Arthur MÈGES, ancien 
Huissier, demeurant à Mercuès (Lot), il 
a été procédé à la saisie réelle des immeu-
bles situés sur la Commune de Mercuès, 
dont la désignation est ci-après établie. 

Un commandement-saisie dressé par M* 
ESPITAL1É, huissier à Toulouse, le vingt-
neuf avril mil neuf cent trente-neuf, à la 
requête, d'un autre créancier, ayant été 
Iranscrit au bureau des hypothèques de 
Cahors le treize juin mil neul' cent trente-
neuf, volume cent quatre-vingt-dix-huit, 
numéro sept, Madame COMBI, veuve 
MENVIELLE, a été subrogée dans les 
poursuites précédentes par jugement du 
Tribunal civil de Cahors du neuf octobre 
mil neuf cent quarante et un, enregistré. 

La saisie pratiquée à la requête de Ma-
dame COMBI, veuve MENVIELLE, étant 
plus ample que la précédente, il a été 
iressé un cahier des charges supplémen 
taire qui, avec celui dressé à l'occasion de 
la précédente saisie, a été déposé an 
Greffe du Tribunal civil de Cahors où 
toutes personnes peuvent en prendre 
connaissance sans frais. 

Sommation a été faite aux créanciers 
inscrits à la partie saisie et à la femme 
du saisi de prendre communication des 
dits cahiers des charges et d'assister à 
l'audience éventuelle des dires. 

Cette audience, après plusieurs renvois, 
a été fixée au huit août mil neuf cent 
quarante-deux, et ledit jour le Tribunal 
civil de Cahors, siégeant en audience des 
criées, ordonnait la jonction de la saisie 
pratiquée par W Espitalié, huissier à 
Toulouse, le vingt-neuf avril mil neuf 
.cent trente-neuf, à laquelle la requérante 
si été subrogée, et de celle pratiquée par 
Me Fauvel, huissier à Cahors, le vingt-
.sept août mil neuf cent quarante et un, 

et, après avoir statué sur les dires, 
fixait l'audience d'adjudication au JEUDI 
VINGT-DEUX OCTOBRE MIL NEUF CENT 
QUARANTE-DEUX, à QUATORZE HEU-
RES. Mais sur appel interjeté par MÈGES 
la Cour d'Appel d'Agen, par arrêt du 
douze janvier mil neuf cent quarante-
trois, confirmait ledit jugement et fixait 
l'adjudication à la date du dix-huit mars 
mil neuf cent quarante-trois. 

En conséquence de ee qui précède et 
aux requête, poursuites et diligences de 
Madame Antoinette COMBI, sans profes-
sion, veuve de Monsieur Jean MENVIELLE, 
demeurant à Toulouse, 25, rue Jacques-
Laftitte, ayant Maître SÉGUY pour avoué, 

Il sera procédé, le JEUDI DIX-HUIT 
MARS MIL NEUF CENT QUARANTE-
TROIS, à QUATORZE HEURES, à l'au-
dience des criées du Tribunal civil de 
Cahors, à la vente au plus offrant et der-
nier enchérisseur, les étrangers admis, à 
l'extinction des feux, en UN SEUL LOT, 
des immeubles saisis sur la tête dudit 
Pierre-Joseph-Marie-Arthur MÈGES, de-
meurant à Mercuès (Lot), dont la dési-
gnation suit, telle qu'elle est indiquée 
aux commandements-saisies et reproduite 
au cahier des charges. 

DÉSIGNATION 
DES IMMEUBLES 

SAISIS ET A VENDRE 
TELLE QU'ELLE EST FAITS 

AUX COMMANnEMF.XTS-SAISIKS 

ET AU CAHIER DES C.HAP.GES 

LOT UNIQUE 
Article premier 

Un immeuble en nature de maison 
d'habitation sise dans le bourg de Mer-
cuès, en bordure de la route de Mercuès 
à Montcuq G.C. 27 a. Cette maison cons 
truite en moellons de maçonnerie est édi-
fiée sur rez-de-chaussée à usage de cave 
et remises ; premier étage à usage d'habi 
tation et grenier. 

Le toit à quatre tombants d'eau est 
couvert en tuiles à crochets. Cette maison 
confronte à la route G.C. 27 a par sa fa 
çade exposition Est ; les façades Sud et 
Ouest sont eutourées d'un jardin potager 
ct jardin d'agrément ; la façade Nord 
Gonfronte avec chemin ou rue. 

Au devant de la façade principale 
exposition Sud, se trouve édifié un large 

escalier construit en briques, avec balus-
tres en briques pleines et main-courante 
en pierre blanche, donnant accès à une 
large terrasse desservant le premier étage. 

Le premier étage est divisé en quatre 
parties, trois chambres et "une cuisine 
avec couloir de service et l'ensemble des-
servi par trois grandes ouvertures, avec 
volets bois à deux ouvrants avec accès 
direct sur la terrasse ; eu-dessous de cette 
dernière se trouve une citerne. 

Côté Ouest, deux fenêtres, avec volets 
bois à hauteur du premier étage ; coté 
Nord sur chemin ou rue autres fenêtres 
avec volets bois ouvrants. Côté Est sur 
route de Montcuq trois fenêtres avec 
volets bois. 

Le rez-de-chaussée présente côté Nord 
avec accès direct sur la rue ou chemin 
deux portes à deux ouvrants desservant 
une cave et autre local à usage de dépôt 
ou remise. 

Cette miuson est en parfait état de 
construction. Elle flguro sous la section C 
numéro trois cent quatre-vingt-cinq du 
plan cadastral de la Commune de Mer-
cuès, lieu dit « Lac de Oourtil », revenu 
cadastral, cent soixante-douze francs cin-
quante centimes. 

Séparé de la maison d'habitation ci 
dessus décrite par la rue ou chemin, se 
trouve édifié un immeuble en maçonnerie 
à usage de grange avec toit à deux tom-
bants couvert en tuiles canal, confron-
tant à l'Est route de Montcuq, Ouest 
Veuve Gaillard, Sud à la rue ct au Nord 
à une ruelle. 

Le rez-de-chaussée est aménagé à usage 
de remise et grange avec accès direct sur 
la route de Montcuq ; le premier étage 
à usage de grange pour récoltes est des 
servi par une large ouverture donnant 
sur la route de Montcuq. 

Le sol de grange figure sous la section 
C, numéro trois cent quatre-vingt-quatre 
bis, lieu dit » Lac de Court il », pour une 
contenance de zéro are quatre-vingt-cinq 
centiares. 

Article dcu.r 
Un immeuble en nature de pâture ou 

lande, sis au lieu dit « Les Poujouts » 
section A, numéro cinq cent cinquante 
six du plan, contenance treize ares qua 
tre-vingt-dix centiares, classe deux, re-
venu cadastral onze centimes, confrontant 
à Dubreuil François ct Cavalié Alphonse. 

Article trois 
Un immeuble en nature de lande, sis 

au lieu dit « Souleillou de Bounet », sec-
tion B, numéro cinq ceiit quatre-vingt-un 
du plan, contenance six ares vingt cen 

tiares, classe deux, revenu cinq centimes, 
confrontant avec Lagarrigue Jean et Brou-quié Philippe. 

Article quatre 
Un immeuble en nature de lande, sis 

au lieu dit « Hyvorsen de Vigné », conte-
nance douze ares cinquante-quatre cen-
tiares, classes un et deux, revenu vingt-
cinq centimes, séparé de la parcelle six 
cent quatre-vingt-quatorze par un chemin 
au Nord, à l'Ouest à Nadal Camille et Relbië Jean. 

Article cinq 
Un immeuble en nature de terre labou-

rable actuellement inculte confrontant au 
Nord à la route de Mercuès à Luzech 
G.C. 36, et Viean Alexandre au Sud. 

Article six 
Un immeuble en nature de terre labou-

rable sis au lieu dit « Lac de Courtil », 
section C, numéro trois cent quatre-vingt-
huit du plan, classe un, surface dix-huit 
ares quatre-vingt-quinze centiares, revenu 
cadastral trente-sept francs quatre-vingt-
dix centimes. Cette terre cultivée est 
exploitée par Linou de Cassac suivant 
bail verbal de cent francs par an. 

Elle confronte à l'Est à la route de 
Montcuq par un mur en maçonnerie sur-
monté d'un treillis de fer, én outre elle 
confronte à la Veuve Gaillard Théophile 
et Lacavalerie PieiTe. 

Un grand portail en fer à deux ouvrants 
avec accès direct sur la route de Montcuq 
dessert la maison d'habitation, jardin 
d'agrément et potager et en outre la terre 
actuellement en culture numéro trois cent 
quatre-vingt-huit. 

Les immeubles ci-dessus décrits et dé-
signés sont saisis immobilièrement et 
seront mis en vente, avec toutes leurs 
appartenances, dépendances et servitudes 
actives et passives, en un seul lot, sur la 
mise a prix de CINQUANTE rn nftnfr 
MILLE FRANCS, ci OU.OUU 

PAIEMENT DES FRAIS 

NOTA 

Par suite, d'erreurs ou modifications 
possibles lois et depuis la confection du 
plan cadastrai, i! est expliqué que l'indj-
cation des numéros cadastraux et des 
contenances est purement énonciatrice et 
que, par suite, la désignation ci-dessus 
donnée et dans le cahier des charges n'en-
gage en rien la responsabilité du poursui-
vant et de son avoué. 

Conformément aux dispositions de l'ar-
ticle six cent quatre-vingt-dix-sept du 
Code de procédure civile il est déclaré à 
tous ceux du chef desquels il pourrait 
être pris inscription sur les immeubles 
ei-dessus pour cause d'hypothèques léga-
les, qu'ils devront requérir ces inscrip-
tions avant la transcription du jugement 
d'adjudication, sous peine de déchéance. 

REMARQUE IMPORTANTE 

Tous les frais exposés jusqu'au jour de 
la vente, y compris la remise proportion-
nelle due à l'avoué poursuivant, seront 
payés par l'adjudicataire, en sus de son 
prix d'adjudication, dans les TRENTE 
jours de la vente, entre les mains de 
Maître Robert SÉGUY, Avoué. 

Les enchérisseurs ne seront admis à 
poursuivre les enchères que. sur la pro-
duction d'une autorisation de Monsieur le 
Préfet du Lot, en vertu d« la loi du 
16 novembre 1940, relative aux opéra-
tions immobilières. 

Cette autorisation devra être réclamée 
par toute personne intéressée à la Préfec-
ture du Lot, première division. 

Fail et dressé le présent extrait par 
moi, avoué de la partie poursuivante. 

Cahors, le 5 février 1943. 

L'avoué poursuivant, 
R. SÉGUY. 

Enregistré à Cahors, le lévrier mil 
neuf cent quarante-trois, folio : , ca-
se , reçu : trente francs. 

Le Receveur : AUKIÈRES. 

Pour tous renseignements s'adresser à 
Maître Robert SÉGUY, avoué poursuivant 
la saisie et rédacteur du cahier des char-
ges, lequel, comme tous les autres avoués 
exerçant près le Tribunal civil de Cahors, 
pourra être chargé d'enchérir. 

Imp. COUESLANT. L" rn-t)frant .• PARAZTNES. 

U.O. 3267, 5-2-43. 


